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CONSSÏï-SESJKaAÏ. SE LA. SEIffiTE. 

RÈGLEMENT SUR LES F.XFANS TROUVÉS. 

je Moniteur publie aujourd'hui !e procès-verbal de 

1 séance dans laquelle le Conseil générai de la Seine a été 

* uelé à se prononcer sur le règlement arrêté le 6 août 

dernier par le Conseil-général des hospices relativement 

a
us Knlàns-Trouvés. 

Ce règlement est ainsi conçu : 

Irt. \". Les femmes enceintes qui se présenteront pour être 
reçues avant terme a la maison d'accouchement et à l'hôpital 
des cliniques, ne seront admises dans ces deux établissemens 
iii'iOitaiit qu'il aura été reconnu par la sage-femme en chef 

(lu 'elles sont dans le neuvième mois de leur grossesse, et 
mi 'elles auront justifié d'un certificat d'un bureau de bienfai-
sance ou d'un commissaire de police constatant : 1° qu'elles 
efeident à Paris au moins depuis un an; 2° qu'elles n'ont ni 
lés moyens, ni la possibilité de faire leurs couches en ville ou 

dans leur domicile. 
Néanmoins elles pourront être reçues d'urgence à la maison 

d'accouchement, à la clinique, et même dans les hôpitaux, lors-
qu'elles auront été reconnues être en péril imminent d'accou-
cher, par la sage-femme en chef, le médecin sédentaire ou 1 é-
lève de garde. Il ne sera exigé des femmes ainsi reçues à titre 
.d'urgence, aucune justification d'indigence ni de résidence. 

Art. 2. Les femmes enceintes admises dans les conditions 
ci-dessus exprimées devront allaiter pendant quelques jours, 
et emporter à leur sortie l'enfant dont elles seront accou-

chées. 
11 n'y aura pour l'allaitement d'exception que pour les fem-

mes qui seraient jugées hors d'état de nourrir ou de continuer 
à nourrir leur enfant. Cette impossibilité sera constatée par 
un certificat sigué par la sage-femme en chef à la maison 
d'accouchement et à la Clinique, et par le médecin dans les 

hôpitaux. 
Art. 3. Il y aura à la maison d'accouchement, à la Clinique 

et dans les hôpitaux où cela sera reconnu nécessaire, des nour-
rices sédentaires en nombre suffisant pour allaiter, dans les cas 
prévus par l'article ci-dessus, les enfans jusqu'à la sortie de 
Jeurs mères. 

Art. i. Les femmes enceintes, admises dans quelque établis-
sement que ce soit, seront interrogées par les directeurs sur 
leur noms, prénoms, profession et domicile de fait ou habi-
tuel, etc. Leurs déclarations seront consignées sur un bulletin 
spécial, lequel, après avoir été transcrit sur le registre des 
entrées, sera transmis dans les vingt-quatre heures au mem-
bre de la commission administrative chargé du service des en-
fans trouvés, qui fera vérifier immédiatement par une enquête 
à domicile la véracité de ces déclarations, et recueillir tous les 
renseignemens propres à l'éclairer sur la position des person-
nes admises. 

Art. 5. Aucun enfant ne sera admis, sous quelque prétexte 
que ce soit, à l'hospice des Enfans-Trouvés, que dans les cas 
et sous les conditions prévus par le décret du 49 janvier 1811. 
Aucun enfant ne sera reçu après Fà«e de douze ans révolus. 

Art. 6. Les enfans seront présentés dans l'intérieur de l'hos-
pice à un bureau de réception qui sera ouvert de six heures 
du matin à minuit. 

Toute personne qui apportera un enfant devra être munie 
des pièces indiquées oi-après ; elle sera interrogée sur l'origine 
de l'enfant, sur la personne qui lui a confié la mission de l'ap-
porter, et sur les causes de l'abandon, etc. 

Art. 7. M. le préfet de police sera prié de faire exercer aux 
environs de l'hospice et du tour, par des agens placés sous sa 
direction, la surveillance nécessaire pour prévenir les abus de 
'abandon. Ces agens seront rétribués par l'administration des 
hospices. 

l'Art. 8. Les enfans trouvés, c'est-à-dire les enfans nés de 

pereet mère inconnus, seront reçus, savoir : 
1° Les enfans qui auront été trouvés exposés dans un lieu 

quelconque, sur la remise du procès-verbal dressé, dans les 
«ommunes rurales du département delà Seine, par l'officier de 
1(!lat civil, conformément à l'art. 58 du Code civil, et à Paris 
P1"' un commissaire de police constatant l'exposition de l'en-
[Wit, et les circonstances du temps et du lieu ou il aura été 
trouvé; 

- Les enfans portés directement à l'hospice, sur la pré-
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 de déclaration de naissance faite à l'officier 
pl état civil, par les personnes désignées par l'article 56 du 
^ode civil, constatant que l'enfant est né de père et mère in-
C01jnus. H

 sm
.
a
 donné avis de ces abandons à M. le préfet de 

Police; 

/rt. 9. Les enfans abandonnés, c'est-à-dire les enfans qui, 
les de père et mère connus, et d'abord élevés par eux ou par 
autres à leur décharge, en seront délaissés sans qu'on sache 

7e 'lue les père et mère sont devenus, ou sans qu'on puisse re-
*urir à eux, seront reçus sur la production d'un acte de no-

p "Redressé dans les communes rurales par le maire, et à 
ris par un commissaire de police, constatant l'absence ou la 

'sR*r 'tion des père et mère, et qu'il n'existe aucun parent qui 
>Ulle oi qui puisse s'en charger. 

Les enfans abandonnés parsuitede la condamnation de leurs 
r r° et mère seront admis sur un ordre de M. le préfet de po-

iiaf mo" l 'on"ant la date et les motifs du jugement de condam-
Uon, la durée de la i>eine et le lieu où elle doit être subie. 

• rt - lo. Les enfans orphelins de père et de mère seront ad-

stat SUr ' a Pr°duction de leur acte de naissance, des actes con-
l 'ei r"
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 ^cès du père et de la mère, ou do la mère seule, si 

su
, ? '"■ est naturel et n'a point été reconnu par son père, et 

. ,• e vu d'un procès-verbal du maire ou du commissaire de 
Jj lc

e, constatant que l'enfant n'a aucun moyeu d'existence, 
Parens qui veuillent ou qui puissent en prendre soin, 

déu» ''es C1| fa "s appartenant aux personnes arrêtées et 
,...„ !" les sous la prévention de crimes ou de délits seront re-

,s a titre d 

soire, ii l'hospice des Enfans-Troii ïés, pendant le séjour de 

leurs pareils à l'hôpital, sur la vu d'un certificat du directeur 
de l'établissement, constatant l'entrée et la présence de la 

personne malade ; une enquête sera faite à domicile, par les 
soins du membre de la commission, dans le but de reconnaî-
tre si l'enfant a quelque parent qui puisse ou qui veuille en 
prendre soin. 

Art. 13. Les enfans seront, rendus à leurs parons à la sortie 
de ceux-ci de l'hôpital ou de la prison. 

Art. 14. Le directeur de l'hospice est autorisé à recevoir, à 
titre provisoire, soit sur un ordre motivé de M. le préfet de 
police, soit sur l'autorisation du membre de la commission 
administrative, sauf l'approbation du conseil, les enfans dont 
l'abandon, par suite de circonstances extraordinaires et excep-
tionnelles, serait reconnu nécessaire. 

Art. 15, Los admissions d'enfaus, dequelque nature qu'elles 
soient et quel que soit le mode en vertu duquel elles aient été 
effectuées, seront, ainsi que les pièces à l'appui, examinées et 
vérifiées chaque semaine par le membre de la commission ad-
ministrative, qui ordonnera les nouvelles investigations ou en-
quêtes qu'il croira nécessaires pour faire cesser l'abandon. 

Art. 16. Les enfans dont la conduite ou les inclinations vi-
cieuses pourraient présenter des dangers pour les autres enfans, 
seront, conformément à l'arrêté du gouvernement du 30 ven-
tôse an V (23 mars 1797), plucés seuls dans un local particu-
lier, et il sera pris les mesures convenables pour les ramener 
à leur devoir et à de meilleurs senlimens. 

Art. 17. Des secours pourront être accordés aux mères qui 
allaiteront elles-mêmes leur enfant ou continueront à en pren-
dre soin, qu'elles soient accouchées dans les établissemens 
placés sous la surveillance du conseil, ou qu'elles aient fait 
leurs couchas dans leur domicile ou citez des sages-femmes. 

Art. 18. Des secours pourront être également accordés aux 
mères qui n'auraient pu conserver auprès d'elles leurs enfans, 
pour les aider au paiement des mois de nourrice. 

Art. 19. Ces secours ne seront accordés qu'après enquête et 
visite à domicile, ayant pour but la vérification exacte et ap-
profondie, et l'appréciation scrupuleuse de la position et du 
besoin des mères. 

Art. 20. Les secours pourront être renouvelés dans des cas 
extraordinaires, avec l'approbation du conseil, mais toujours 
après nouvelle visite à domicile, et sur la présentation de l'en-
fant ou des preuves de son existence. 

Art. 21. Le droit de recherche, exigé des parens qui de-
mandent des nouvelles des enfans, est réduit à 5 francs; on 
devra mettre à profit le moment de la recherche par les parens 
pour les engager à reprendre leurs enfans. 

Art. 22. Il sera fait des essais pour un placement des enfans 
en sevrage à la campagne, moyennant paiement par les parens. 

Art. 23. M. le préfet de la Seine sera prié d'aviser aux 
moyens de multiplier le nombre des crèches et des asiles gra-
tuits ou non gratuits, et de faire concorder autant que possi-
ble l'ouverture et la fermeture de ces établissemens avec les 
heures consacrées au travail. 

Art. 24. M. le préfet delà Seine sera également prié de sol-
liciter du gouvernement des mesures législatives ou réglemen-
taires , à l'effet : 

1° De déterminer le sens dans lequel doit être entendue et 
exécutée la loi sur le domicile de secours, en ce qui concerneles 
enfans trouvés; 

2° De tracer des règles générales et uniformes pour la récep-
tion des enfans trouvés, abandonnés ou orphelins. 

Art. 25. Il sera demandé au budget de 1846, au chapitre des 
Enfans Trouvés, un crédit spécial pour secourir les mères pau-
vres qui élèveront leurs enfans. 

Le Conseil-général a approuvé complètement les dispo-

sitions de eet arrêté par une délibération qui est ainsi 

conçue : 

■s mesures 

equel doit 

•M V" "lro Uo dépôt, provisoire seulement, sur un ordre de 
„.'■ Préfet de police, constatant les noms, professions et do-

rU iî des père et mère, et la détention qui prive les enfans 
"e ' assistance de ' 
f entendra avec 

eurs parens. Le membre de la commission 
 qui de droit pour être informé de l'acquitte-
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 ""'damnation des parens. 
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 des personnes admises comme malades 
mpitauN pourront être reçus, à titre de dépôt provi-

Le Conseil-général, 
Vu le mémoire en date du 30 octobre, par lequel M. le pré-

fet de la Seine l'invite à donner son avis : 1° sur les nouvelles 
mesures proposées par l'administration des hospices de Paris, 
et ayant pour but de réduire le nombre des abandons; 2° sur 
le vœu formé par la même administration, pour qu'une dispo-
sition législative règle d'une manière uniforme le mode de ré-
ception des enfans trouvés, et détermine avec précision le do-
micile de secours à l'égard des mêmes enfans; 

Vu l'arrêté du Conseil-général des hospices du 6 août 1845, 
contenant les dispositions sur lesquelles il y a lieu de délibérer; 

Ensemble les rapports y annexés ; 
Vu sa délibération du 25 octobre 1838; 
Vu le titre V de la loi du 24 vendémiaire an II fl5 octobre 

1795) et le décret du 19 janvier 1811; 
Vu les diverses instructions et circulaires ministérielles re-

latives au service des enfans trouvés, notamment celles des 8 
février 1822 et 31 janvier 1840; 

Considérant que la recrudescence signalée des abandons dans 
le département de la Seine paraît tenir, d'après les faits re-
cueillis soigneusement par l'administration, aux trop grandes 
facilités qu'offre le mode de réception actuellement suivi à 
l'hospice des Enfans-Trouvés de Paris;

 m 
Que ce mode de réception a été reconnu irrégulier par M. le 

ministre de l'intérieur, et qu'il s'écarte en effet des disposi-
tions formelles du décret du 19 janvier 1811 ; 

Qu'il convient, en conséquence, comme le propose l'adminis-
tration, de rentrer dans la légalité, et de n'admettre aucun en-
fant à l'hospice des Enfans-Trouvés de Paris que dans les cas 
et sous les conditions prévus par le décret précité ; 

Qu'il y a lieu surtout de prévenir par tous les moyens de 
droit l'admission, dans cet hospice, des enfans de femmes qui 
sont étrangères au département de la Seine ; 

Considérant que, tout en prenant ces mesures sévères contre 
l'abus des ahandons, l'administration agira d'une manière 
conforme aux règles de la prudence et de l'humanité, en ac-
cordant des secours efficaces aux mères que la misère ou une 
gène momentanée empêche seule d'élever leurs enfans ; 

Qu'il paraîtrait également utile d'établir des crèches, partout 
où le besoin en sera reconnu, pour les enfans des femmes tra-
vaillant hors de chez elles ; qu'il convient, en conséquence, 
d'encourager des établissemens de cette nature, qui ont été 

formés dans le premier arrondissement de Paris, et qui ten-
dent à se multiplier dans les autres quartiers ; 

Considérant que les différentes mesures contenues dans la 
délibération du Conseil-général des hospices du 6 août dernier, 
paraissent réunir le double avantage de la légalité dans le 
mode de réception des enfans trouvés, abandonnés ou orphe-
lins pauvres, et d'une charité éclairée envers les mères qui, 
désirant élever leurs enfans, ont réellement besoin d'être ai-

dées dans cette lâche difficile; 
Considérant néanmoins que toutes les difficultés relatives 

à la réception des enfans, et au paiement des dépenses qu'ils 
entraînent, ne pourront être aplanies qu'autant qu'une dispo-
sition législative aura tracé des règles générales pour un mode 
uniforme de réception de ces enfans dans toute la France, et 
aura déterminé d'une manière précise le lieu du domicile où 
chaque enfant a droit aux secours publics, 

Délibère : 
Art. 1" . Il y a lieu d'approuver toutes les dispositions nui-

tenues dans la délibération prise par le Conseil-général des 
hospices le 8 août dernier, et relatives au service des enfans 

teouvés, 
Art. 2. Il convient d'appuyer le voeu exprimé dans la même 

délibération pour (pie le gouvernement provoque ( 
législatives à l'effet 1° de déterminer le sens dans 
être entendue et exécutée la loi sur le domicile de secours, en 
ce qui concerne les enfans trouvés ; 2° de tracer des règles gé-
nérales et uniformes pour la réception des enfans trouvés, 
abandonnés et orphelins. 

Le Conseil invite l'Administration à user avec la plus grande 
prudence de la mesure proposée par l'art. 7 de la délibération 
du 6 août dernier, et de manière à ce qu'elle ne soit considé-
rée cpie comme un essai. 

Il l'invite, en outre, à lui soumettre, dans sa prochaine ses-
sion, le résultat de cette expérience. 

C'est avec un profond regret que nous voyons le Con-

seil-général approuver un règlement qui renchérit encore 

sur la rigueur des mesures déjà adoptées par la suppres-

sion des tours, et nous craignons qu'il n'ait à se repentir 

bientôt de l'essai qu'il demande. 

Nous ne reviendrons pas sur une question que nous 

avons déjà plus d'une fois traitée, et nous n'analyserons 

pas de nouveau les doeumens statistiques dont la com-

plaisante élasticité a pté si malheureusement invoquée 

par l'Administration pour justifier ses réformes. Mais nous 

ne pouvons admettre que de telles réformes soient un re-

tour à la légalité et une application plus vraie des dispo-

sitions du décret du 19 janvier 1811. Dans l'esprit et 

dans les termes de ce décret, le dépôt des enfans aux 

tours des hospices est évidemment affranchi de ces me-

sures de surveillance et d'inquisition qui auraient précisé-

ment pour résultat infaillible de compromettre l'état et 

la vie de l'enfant. En prescrivant, pour chaque hospice 

l'établissement d'un tour dans lequel les enfans devront 

être déposés, en indiquant les mesures à prendre pour les 

constatations de nature à les faire reconnaître, le décret de 

1811 a voulu que le mystère de la charité, en couvrant la 

faute de la mère, permît de sauver son enfant. C'était là 

la pensée intime de cette admirable fondation des tours. 

L'emploi seul de ce mot, l'ingénieuse disposition que la 

charité s'est étudiée à donner à cette crèche mobile, qui 

reçoit l'enfant d'une main inconnue, ne suffit-elle pas pour 

indiquer énergiquement ce qu'on a voulu ? Aussi il y a 

quelques jours, le Tribunal correctionnel de la Seine, re-

fusant d'adopter la déplorable jurisprudence de l'admi-

nistration des hospices, décidait-il, que le dépôt d'un en-

fant dans le tour d'un hospice ne pouvait constituer le 

fait d'abandon (1). 

Au lieu de cela, qu'a décidé le Conseil-général des hos-

pices? Ce n'est plus le mystère, c'est le grand jour, c'est 

la publicité la plus éclatante, signée et contre-signée sur 

un procès-verbal, avec son cortège de commissaires, d'a-

gens de police et de gendarmes. Avant d'être admise à 

déposer son enfant, la femme qui veut cacher sa faute 

autrement que par l'avortement ou l'infanticide, devra 

se présenter dans un bureau de police, y subir un in-

terrogatoire dont le Conseil-général des hospices a eu 

l'étrange précaution de dresser le formulaire, qui ne se 

com pose pas de moins de quarante questions, dans le-

quel on lui demande tous les détails de sa honte, — pour 

ensuite signer après lecture ! . . . 

Ce n'est pas tout, et comme si ces précautions ne suf-

fisaient pas encore, comme si ce n'était pas assez de placer 

désormais le Tour dans l'antichambre d'un commissaire 

de police, le conseil-général veut que des agens soient 

placés aux abords de l'hospice pour y épier plus sûre-

ment et saisir aux pieds de la statue de saint Vincent de 

Paule, les malheureuses qui viennent y implorer la vie 

pour leurs enfans; il ajoute que ces agens seront payés par 

le budget des hospices, sans se demander si, avec le sa-

laire de ces guetteurs, on ne subviendrait pas à l'entre-

tien de quelques-unes de ces pauvres créatures que l'on 

voue ainsi aux abandons de la voie publique? Ce ne sont 

malheureusement pas là devantes suppositions. Il y a peu 

de jours, devant le Tribunal correctionnel de la Seine (2) on 

en voyait encore un triste exemple. Une jeune femme, aban-

donnée par son séducteur^s'élait présentée à l'hospice pour 

y déposer son enfant mourant de froid et de besoin; à 

quoi on lui avait stoïquement répondu par la lecture d'un 

règlement qui la renvoyait au préalable devant un com-

missaire de police, qui, à son tour, par scrupule de com-

pétence et de juridiction, la renvoya devant son collègue 

de Saint-Cloud Et quelques heures après le malheu-

reux enfant était trouvé à demi mourant dans un des fos-

sés du boulevard. Qu'on ne dise pas que c'est là une ex-

ception. Dans les trois mois qui ont suivi la mise en vi-

geur de ces règlemens nouveaux, plus de soixante enfans 

ont été trouvés morts par les rues — sans compter ceux, 

pour lesquels le mystère des fosses ou de la Seine a rem-

placé celui des Tours de la charité publique. 

Le Conseil-général n'a pas été, nous le savons, aussi 

insensible que le Conseil des hospices à ces déplorables 

résultats. Ce n'est pas sans une vive opposition qu'il a 

donné son assentiment aux rigueurs de l'article ? : la mi-

norité, .tout en approuvant que l'on restreignit la trop 

grande facilité des dépôts, voulait cependant qu'ils ne 

fussent pas rendus complètement impossibles, et qu'une 

surveillance trop acharnée ne poussât pas la honte jus-

qu'au désespoir et au crime. La majorité elle-même, tout 

en se refusant à la suppression de l'article 7, a cru devoir 

cependant en modérer l'exécution, et ne l'autoriser que 

comme un essai. Mais qu'est-ce donc qu'un essai sur de 

telles questions? Un essai qui se jugera sur une table de 

mortalité, sur la statistique des avortemens et des infanti-

vers déparlemens do la France, feront place entin à l'exé-

cution uniforme d'une loi qui se rattache à de si précieux 

intérêts. 

OaGAWÎSiiTïOI»! SE jCSJNiVEXSITÉ. 

Plusieurs ordonnances royales viennent d'être rendues 

sur l'organisation de l'Université. Nous publions aujour-

d'hui ces ordonnances et le rapport qui les précède. 

RAPPORT Al' ROI. v 

Sire, 

Les événemens de 1815, après avoir menacé l'Université 
dans son existence, et porté dans toutes les parties de l'institu-
tion un trouble qui s'y est fait sentir jusqu'à ces derniers temps, 
ont altéré essentiellement la constitution légale du conseil 
placé à sa tète. Ils ont atteint sou organisation, ses règles, son 
nom même. Ils lui ont retranché l'assistance d'une forte re-
présentation de tous les enseignemens et de tous les services. 

Enfin, ils ne l'ont constitué qu'à titre provisoire, en lui im-
primant ce caractère à te! point, qu'aujourd' hni encore toutes 
ses délibérations en portent nécessairement l'empreinte. Je 
demande à Votre Majesté de mettre un terme à cet état de 
choses. Il importe que la constitution de renseignement public 
ne repose que sur des bases certaines, avant toute discussion 
des conditions d'existence de l'enseignement libre. 

L'Université fut établie sur le principe 'de deux pouvoirs 
distincts : un grand-maître chargé, aux ternies du décret or-
ganique, de tout gouverner et de tout régir (art. 50); un con-
seil institué pour veiller sur le perfectionnement des études, 
la police des écoles, la comptabilité, la discipline (art. 75). 

Le grand-maître nomme à tous les emplois, dispose de tou-
tes les distinctions, fait tontes les promotions dans le corps en-
seignant (article 51). il exerce une part restreinte de la juri-
diction disciplinaire (article 57). I! convoque et préside le con-
seil (article 61). Il ic fait présider par deux dignitaires émi-

nens, le chancelier de l'Université, ou le trésorier préposé à la 
surveillance de toutes les comptabilités (article 66). Il divise 
les conseillers en sections, et i envoie à chacune les affaires 
dont il veut qu'elles fassent le rapport (article 75). 11 propose à 
l'assemblée générale tous les projets do règlemens et de statuts 
qui devront être faits pour les écoles des divers degrés (arti-
cle 60). 

De son côté, le conseil s'occupe de tout ce qui intéresse le 
perfectionnemèiit des études (art. 75). Il connaît de toutes les 
questions relatives à la police et à l'administration générale 

des écoles (art. 77). Il peut seul inlliger les peines graves, 
celles de la radiation en particulier (art. 79). Il admet ou re-
jette les ouvrages qui peuvent être mis entre les mains de la 

jeunesse (art. 80). Il statue sur toutes les affaires contëntieuses 
des établissemens de l'Université ou de ses membres (art. 81). 
Délibérant sur tous les règlemens émanés du grand-maître,' 
n'administrant jamais, il est le gardien de tous les droits com-
me de toutes les traditions, et sa constitution le veut assez 
nombreux et assez renouvelé pour être le promoteur assuré de 
tous les perfectionnernens. 

cides 

Le Conseil-général termine en émettant un vœu pour 

que le gouvernement provoque des mesures législatives 

sur la réception des enfans trouvés. C'était par là que 

l'Administration eût dû commencer. Avant de donner au 

décret de 1811 une interprétation que repoussent et son 

esprit et son texte, elle eût dû demander à une loi nou-

velle les réformes que 1'ex.périence pouvait faire juger né-

cessaires; et nous sommes certains que cette loi nouvelle, 

si elle eût fait disparaître quelques uns des dangers de 

l'ancien système, eût du moins tenu un compte plus sé-

rieux des droits de l'humanité et des devoirs de la charité 

publique. Nous espérons que le guuvernement compren-

dra enfin la nécessité d'appeler sur la question l'examen 

du pouvoir législatif, et que les systèmes contradictoires 

qui sont tour à tour ado^s^ou repousses dans les di-

(1) Voir 
(2) Voir 

a Qazell 
la Gazet. 

19 novembre 1845. 
7 décembre 18 (5. 

En effet, le conseil doit être composé de trente membres, de 

manière à pouvoir se diviser en sections pour y expédier les 
petites affaires, y préparer les grandes, et statuer 
blee générale, après de réels débats. Cette 
prend des conseillers titulaires ou à 
dinaires : les premiers formant la 
de l'Université; les v 

l'est 
contrôle 

en assem-
organisation eom-

vie, et des conseillers or-

représehtatton permanente 
,'ingt conseillers ordinaires institués cha-

que année par le grand-maitre, mais choisis dans des catégo-
ries déterminées et souvent inamovibles,, ne coûtant rien à 

l'Etat comme membres du conseil, parce que ce titre devient 
le complément et la récompense de leurs travaux, possédant 
l'avantage d'appliquer chaque jour, comme inspecteurs-géné-
raux, recteurs, doyens de facultés, proviseurs do collèges 
royaux, les règlemens sur lesquels ils doivent délibérer. Dans 
ce système, l'inspection, ce service excellent qui rend l'autori-
té centrale partout présente, porte dans toutes les affaires les 
lumières qu'elle est allée puiser sur les lieux mêmes. L'uni-
versité sait que chaque ordre d'études est représenté, et 
par plusieurs organes. Il y a débat contradictoire et 
efficace. 

Cette constitution, si parfaitement pondérée qu'elle semblait 
établie à l'avance pour les besoins et les maximesd'un gouver-
nement libre, avait été 'ondée par la loi du 5 mai 180tt„ et or-
ganisée par le décret spécial du 17 mars 1808, qui est loi de 
PEtataux termes des actes constitutionnels de l'Empire, com-
me l'ont reconnu, avant et depuis 1830, les arrêts des Cours et 
Tribunaux. Une ordonnance royale du 15 février 1815, à la 
veille du 20 mars, déclara abolies toutes les institutions exis-
tantes en fait d'enseignement, pour mettre à la place du prin 
cipe d'une autorité centrale celui des autorités locales 
dix-sept Universités provinciales, indépendantes « 
n'avant d'autre lien avec l'Etat que l'action d'un Co 
de l'instruction publique qui devait être institué 

1er la discipline et renseignement. Le 20 mars coupa court it 
ces desseins avant qu'on pùt, les accomplir. H no resta de cette 
tentative qu'une longue subversion de l'ordre- établi. 

Après les Cent-Jours, en effet, une ordonnance du 15 août 
1815, voulant surseoir à toute innovation importante jusqu'au 
moment où on pourrait fonder un, système définitif, décida que 
les Académies étaient maintenues provisoirement. Le nom di-
l'Université restait aboli. I ne commission de l'instruction pu-
blique, composée de cinq, et plus tard de sept membres, de-
vait réunir dans ses mains les pouvoirs attriUués au graud-
maitre et au conseil de l'Université, pouvoirs si différons qu'il 
était impossible de les réunir et de les confondre, sans supprimer 
toutes les garanties, puisque c'était abolir à la fois tou\ con-
trôle et toute responsabilité. Par le petit nombre des commis-
saires royaux et la suppression des conseillers ordinaires, il 

que de -'.Vaud-maître. 
 - - a cette double autorité. 

La Commission avait pour président M. Royer-Collurd; pouf 
membres, M. Cuvicr, M. de Sicy, M. de l'cayssiiious, M ! (Jue-
neau de Muasy. Il arriva à des esprits si divers ce qui est tou-
jours arrivé depuis à quiconque médite sur ces graves quesr 
lions. Us comprirent que, dans l'état actuel de la France, avec 
tout ce que le temps a détruit ot fondé 
renseignement public qu'o\-, appelle l'L,.. 

pour assurer les couduions essentielles de l'ordre, maintenir Kii^tii .In P. ■ 

et créer 
entre elles, 
3nseil royal 

pour survèil-

- — .".[^iwaïuu uua COUS 

ne pouvait pas y avoir de conseil pins q 
Lue sorte de directoire était substituée à 

, cette magistrature do 
niversité est nécessaire 

'unité de l'esprit franc 

sauver 
ruine. 1 

années, pariitl'ordounance du \ 
I autorité royale, voulant établir s 

novembre 1820, par laquell' 
sur des L 

.. viuuiM ucs bases plus fixes i;i 

direction et radmînistratiûn du corps enseignant, et préparer 
une organisation doiïnitive, autorisait la commission, en témoi-
gnage de satiylaetion pour ses services, à reprendre le rang eu 

le costume du conseil de (Université; elle lui conférait kf noui 
de Conseil royal de l'instruction publique, car ce nom. de l'Uni-
versité, admis dans le courant des actes, n'était 

tabli à lu UMe do l'institution. Les conseillers devaient excv.«r 
à titre provisoire, les fonctions do chancelier, de 

socrétairo-général, qui faisaient partie du mode de procéder 
conseil véritable. En même temps, ils COi 

tous ensemble les fonctions do
 M

raud-m 
partageant entre eux, au lieu de les exercer 

cmi administrait une branche de service 
département à pari, indépendant et 
parlement tynéral de l'Université 

pas encore r,-
aient ese* 
trésorier, 

îr du 
tuiuaient à rempiu 

mais on se- les 
en commun. <:ii a 
* avait ainsi ou 

irresponsable ÛTausle dé-
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Cette organisation, Sire, subsiste encore aujourd'hui, bien 
que la restauration ne tardai point il faire un pas de plus, a 
reconnaître formellement lUnivershé par l'ordonnance du 1" 
juin 182"2, qui rétablit In charge de grand-maître, mais sans 
rendre encore au conseil ni ses règle» ni son nom, et sans res-
tituer au grand-maître ni ses attributions régulières ni ses ap-

' indispensables. L« chef de l'université joignit plu' pu lard a 
ce litre celui de ministre de l'instruction publique (36 août 
182 >), sans que l'administration lût mise en harmonie avec les 
principes de la responsabilité constitutionnel 
s'en rapprocher, que M. do Valimesnil, par 
(2o mars 1829) qui porte son nom dans 

e. Il {'a H ut, pour 
une ordonnance 

l'Université, établit 
qu'Une partie des délibérations du conseil, celles qui touchent 
à l'administration, devraient être approuvées par le ministre 

responsable. Tandis que l'autorité royale en était venue à fon-
der ses actes sur les décrets constitutifs de l'Université, le 
conseil royal datait toujours des ordonnances qui les avait 
renversés. Il procédait des deux origines : conseil de l'Univer-
sité pour les prérogatives et les droits attachés à ce titre; com-
mission royale, malgré la présence du grand-maître, pour la 
participation à la gestion du personnel et de l'administration, 
comme pour le nombre restreint de ses membres. 

Cet état do choses a excité dans les Chambres, depuis 1830, 
de constat) les réclamations. De session en session, la tribune 
s'en est émue. Des commissions législatives ont demandé, dans 
des rapports exprès, que le conseil retrouvât sa constitution 
légale, que l'on reconstituât autour des hommes éminens dont 
il se compose l'utile faisceau qui doit former avec eux la re-
présentation régulière du corps enseignant. L'administration 
(H 1838 annonça l'intention d'obtempérer à ce vœu, dans une 
ou-culaire générale du 17 juillet 1838 : 

« Je remplirai, disait le ministre, le devoir que m'impose 
i'.vrticle 71 du décret constitutif de l'Université, eu formant la 
j; ste des conseillers ordinaires qui y est prescrite. Ce sera le 
complément et la conséquence de l'acte par lequel j'ai restitué 
aux inspecteurs-généraux le droit de prendre séance dans le 

C >nseil royal, pour recevoir leurs instructions et rendre compte 
d '. leur mission en présence des chefs permanensdel'Univi rsité. 

Les dernières traces de (à longue perturbation néedesordonnan-
e s de 1815, seront ainsi effacées. Nous serons rentrés dans 
L'ordre régulier do la constitution universitaire. Dans l'état gé-
néral de nos institutions, et en présence du principe écrit dans 
la Charte de 1830, rien n'était plus pressant que de la rétablir 
dans tous les points où elle restait altérée. » 

Un rapport au Roi, déposé le 31 décembre 1838 sur le bu-
reau des Chambres, en tète de la loi des finances, annonçait 
} s mêmes intentions, en développant les mêmes pensées : 

« Quand Votre Majesté me fit l'honneur do ni'appeler à la 
t'.-'.e de ce département, je professai le principe que l'instruction 

. iblique est constituée, que la libsrté d'enseignement voulue 
par la Charle n'est pas seulement compatible avec le maintien 
dfl corps universitaire, mais qu'elle n'est praticable qu'à son 
aide, grâce à tin régime assez fortement constitué pour conser-
ver à l'Etat, en présence de toutes les concurrences, son as-
< ndant légitime en fait d'éducation et d'enseignement. Avant 

d'établir ce système, il fallait raffermir dans toutes ses parties 
^Université ébranlée par tant d'irrégularités et d'incertitudes, 
i ; seul point reste à ordonner, c'est la situation complète et 
(é'.ruhèr'e du conseil, pour mettre un terme à des réclamations 
t n'ijours renouvelées et au-dessus desquelles il est temps de le 
placer. Les traces des actes extra -constitutionnels de 1815 se-
ront ainsi définitivement effacées. « 

Sire, tout ce qui s'est passé dans les six années qui vien-
nent de s'écouler n'a fait que justifier ces vues et les fortifier. 
Votre Majesté jugera le moment venu d'achever son ouvrage, 
de l'aire disparaître les derniers vestiges de perturbations au-
jourd'hui loin do nous. La constitution légale de l'Université 
il :it être hors de question dans les débats qui fixeront notre 
di ;)it public en fait d'enseignement. 

j'insiste, Sire, sur ce point, que l'organisation première du 
conseil n'est pas seulement régulière : elle est excellente. Elle a 
surtout le mérite d'être particulièrement appropriée aux cir-
constances où nous sommes. Nous avons le spectacle de notre 
nation, qui a tant agité de principes, tant discuté d'institu-
tions, se repliant sur elle-même dans sa prospérité et sa liberté 
infinies, et considérant avec raison toutes ces questions de 
père de famille : renseignement, l'éducation, les méthodes, les 
'trades, comme les premiers intérêts de l'Etat. Les problèmes 
! plus compliqués et les plus graves sont posés devant nous. 
Ay milieu d'un ordre nouveau, dans une société toute non-

nous avons à déterminer ce que doit être l'éducation pu-
pje, parmi tant de ehangemens, dans ses rapports avec les 

intérêts de la civilisation, avec les droits de l'Etat, avec ceux 
Jii la l'amiile. Déjà plusieurs commissions sont saisies do ques-
tions essentielles que le conseil de l'Université doit discuter et 
recoudre. 11 a besoin, pour les aborder, de toutes les forces que 
I , ! >i de son organisation lui a promises. 

'.e conseil actuel de l'instruction publique n'est composé 
mvéïie huit membres, et plusieurs manquent à ses travaux. 
"', 'dévouaient moins inépuisable serait distrait par le travail 

<i •' l'administration journalière et par celui du personnel, de 
cette surveillance constante sur les études, qui est leur mis-
sion essentielle. Tout le monde sait que les lettres et les scien-

de noms plus considérables. .Mais, fussent-ils 
de nombreuses branches d'enseignement et do 
iraient pas représentées. Celles qui le sont ne 

: KOptent qu'un seul représentant, si éminent, que son autorité 
<i :jfit assurément à résoudre toutes les difficultés; mais sans 

as"floatrôle et ce débat entre pairs, qui est une des garanties 
voulues «a toute chose par nos institutions présentes, voulues 
j. l'avance par la constitution universitaire. Dans notre régi-
La constitutionnel, tous les intérêts ont droit au débat contra-
J ivoire, et tout le inonde est tenu de l'accepter. 

|
e
 le disais en 1838, et j'aime à le répéter : « Le conseil 

royal avec les lumières et le zèle qui brillent à sa tête, a ren-
du d'immenses services. Il a sauvé l'Université sous la Bestau-
Sition. Depuis 1830, il l'a maintenue et affermie, « C'est lui 
m-ndre' hommage, Sire, car c'est achever sa lâche que de vou-

: v le rétablissement de l'état régulier ; un complet retour à 

S'ordre légal Cst dans la nature de notre gouvernement, et il 
-> imitera aux garanties des personnes et des choses, à la sécu-
rité des familles, à la puissance de l'institution et à sa di-

"'.ïité. 
Dans ces pensées, Sire, j'ai l'honneur de proposer à Votre 

Ma jesté une seconde ordonnance pour rendre aux conseils aca-
démiques ces tribunaux universitaires de nos vingt-sept res-
(f&rîs la permanence qui était dans l'esprit de leur institution, 
rvëe des limites de nombre uniformes et certaines. L'instabi-

lité qs'ûn leur a donnée, postérieurement au décret organique, 
a été souvent accusée dans les discussions des deux Chambres. 
Les garanties pour tous les intérêts et pour tous les droits sont 
dans la nature de nos institutions et dans l'esprit de votre gou-

vernement. . 
De la sorie, Votre Majesté, Sire, aura accompli tout entière 

son i -'livre réparatrice. Toujours susceptible d'être réformé par 
les rèkiemëns ou par les lois, notre vaste système d'enseigne-
ment oublie aura retrouvé ses règles, ses forces et sa fixité. Le 
chef d'un service qui pèse d'un si grand poids sur la pensée 
et sur la coit^éience aura, pour porter ce fardeau, l'appui de 
représentans nombreux de l'Université, des plus spéciaux com-
me des plus illustres, Assisté de toutes les lumières et investi 
detoutos ses attributions, il répondra constitutionnellement 
avec justice de tous les actes qu'il aura prescrits, de toutes les 
directions qu'il aura données : heureux le dépositaire de ce 
pouvoir redoutable, si l'institution, ainsi régularisée et affer-
mie se fortifie par ses soins dans l'estime et la confiance pu-
bliques en formant de plus en plus des générations saines, 
éclairées digues du passé delà France, élevées dans l'esprit de 
ses institutions présentes, donnant toute sécurité pour sa gran-

rielle et morale dans l'avenir ! 
Le ministre secrétaire d'Etat au département 

de l'instruction publique, grand-maître de 
l'Université, SAI.VAXDY. 

OKIIONNANCF.S M! ROI. 

Art. 2. Le vice-président dudit conseil joint à ce titre celui 
de chancelier de l'Université. 

Le conseiller qui exerce, à titre provisoire, les fonctions de 
chancelier autres que la présidence, sora revêtu du titre va-
cant de trésorier de l'Université, et aura droit aux attributions 

de ce titre qu'exerce en ce moment le conseiller vice-président. 
Art. 3. Le conseiller qui exerce, à titre provisoire, les fonc-

tions de secrétaire du conseil, sera pourvu définitivement du 
titre de secrétaire-général du conseil royal de l'Université. 

Art. -t. Les Inspecteurs-généraux des études reprennent le ti-
tre d'inspecteurs généraux de l'Université. 

Art. 5. L'instruction primaire sera représentée directement 
dans le conseil royal de l'Université. 

Art. 6. Toul"s dispositions et ordonnances contraires à la 

présente ordonnance et au décret organique sont et demeurent 
abrogées. 

Louis-Philippe, etc. 

Vu le titre X du décret organique du 17 mars 1808 sur les 
conseils académiques, 

Vu l'arrêté du conseil de l'Université en date du 20 mai 1812, 
la décision du 1 i septembre 1830, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
A dater de ce jour, les conseils académiques ne seront plus 

sujets au renouvellement annuel établi par l'arrêlé ci-dessus-
visé. Le nombre des membres sera ramené à dix par l'effet des 
extinctions, en n'y comprenant pas le recteur et les inspecteurs 
d'ac idémie. Il sera ajouté un membre, soit directeur d'école 
normale primaire, soit inspecteur primaire, pour représenter 
dans les conseils le service de l'instruction primaire. 

Louis-Philippe, etc. 
Vu le décret du 17 mars 1808 ; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dé-
partement de l'instruction publique, grand-maître do l'Uni-
versité, 

.Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
Art. 1"'. Le baron Thénard, membre de l'Académie des 

Sciences, vice-président du conseil royal de l'Université, pair 
de France, est 'nommé chancelier de l'Université. 

Art. 2. M. Rendu, doyen des conseillers de l'Université, ci-
devant chargé provisoirement des fonctions de chancelier, est 
nommé trésorier de l'Université. 

etc.. Louis-Philippe, 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
iaient de l'instruction publique, grand -maître de l'Uni-

l'Acadé-

temen 
versité, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
L'inspecteur-général chargé de l'administration de 

mie de Paris aura le titre de vice-recteur. Il exercera les at-
tributions qui lui ont été ou lui seraient dévolues par le grand 
maître de l'Université ministre de l'instruction publique. 

— Par arrêtés de M. le ministre de l'instruction publique, i' 
est décidé : 

1° Pendant la durée de l'absence de M. le baron Thénard et 
de l'indisposition de M. Rendu, M. Orfila, doyen des conseil-
lers de l'Université, présidera le conseil et exercera les fonc-
tions de chancelier. 

2» Les attributions de M. Rousselle, vice-recteur de 1 Aca-
démie de Paris, restent telles qu'elles ont été déterminées par 
les ordonnances et arrêtés antérieurs. 

rée dans l'obligation ne la rend pas susceptible d'exécution 
partielle. (Albert et autres.—M. Hardouin, rapp.; M. Delapalme, 
avocat-général, conclusions conformes; plaid. M' Collinieres.) 

IIEU.VKOK .U.tl'.IINATIVfe, — JUGE DE PAIX. COMPÉTENCE EN 

DERNIER RESSORT. 

La demande formée devant un juge de paix contre un con-
servateur des hypothèques, et lendânt à obtenir, dans un 
délai déterminé,' la délivrance d'une copie d'inscription, ou 
un certificat négatif, soils peine de 1 110 francs do dôtilmagcs-
intérèts en cas de refus, excède la compétence en dernier res-
sort du juge de paix, comme demande alternative, dont l'une 
dos deux branches seulement peut être jugée par lui en der-
nier ressort, la connaissance de l'autre lie pouvant lui appar-
tenir qu'au premier degré, à cause de sa nature indétermi-
née. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi du sieur 
Boyer, conservateur des hypothèques au Port-Royal (Martini--
que), contre un jugement du Tribunal civil de cette ville qui 
avait considéré comme non suceptible d appel une sentence 
de juge de paix rendue sur une demande formulée de la ma-
nière endiquéo ci-dessus. La jurisprudence de la Cour de cas-
sation et de la Cour royale paraît conforme au système du pour-
voi. (Voir notamment arrêt de la Cour de cassation, du 8 mai 
1811; Cour royale de Limoges, 16 décembre 1841; et Bor-
deaux, 5 janvier 1843.) — M. Bernard (de Bennes), rapp.; M. 

Delapalme, av.-gén., concl. conf.; plaid., M' Moutard-Martin 

DROIT DE MUTATION. — NUE-PROPRIÉTÉ. 

La transmission par succession de la nue-propriété d'un im-
meuble pour laquelle le défunt, en la recevant, avait déjà payé 
le droit de mutation sur une évaluation au denier 20 devait-
elle donner lieu à une nouvelle perception faite sur la même 
basé d'évaluation? 

Bésolu affirmativement par le Tribunal civil de Nîmes. 
Pourvoi, fondé sur la fausse interprétation et la violation des 
art. i et 15 de la loi du 22 frimaire an VIL 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ben-
nes) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général De-
lapalme; plaidant, M

c
 Béchard (Liolard contre l'administration 

de l'Enregistrement.) 

Voir dans le sens et à l'appui du pourvoi les arrêts de la 
Cour de cassation des 30 mars 1841 et 9 avril 1845 (Dalloz, 
18 M et 1845). 

— m » WHEWÉI " 

M' Pouli/ac présente In défense du sieur Lodié- \ 
gourd de la Diriays celle de Moussier. ' ' 

A cinq heures l'audience est levée et renvovée 

demain nour le prononcé de l'arrêt.— A cette aud'
 &U

 '
en

~ 

Cour, adoptant purement et simplement les moTr06 ' la 

■s, a eonlirmé le jugement du Trih,"'i
 de

» 
cor-

re. 

premiers pige 

reetioimel de Nantes, et déclaré 

Cevablo dans son appel. 

Tribunal ,-
!l,

'
,mn,stt

'''e publie niv 

on. 
COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellj 

(Correspondance particulière de la Gazelle des 7V;i„ 

Présidence de M. Cavallier. 

Audience du 27 novembre. 

CHASSE EN TEMPS PROHIBE i REBELLION ENVERS IA r-

MEI1IE. '
 AGEVD

*S-

Sept chasseurs surpris en délit do chasse par ]
e 

(larmes, et accusés d'avoir commis des actes de réh fr**' 

avec effusion de sang sur la personne de ces a«p
ns

 ]
 n 

force publique, comparaissaient aujourd'hui °deva t i8 

Cour d'assises. Ce sont les nommés Joseph Cramer I 

Pierre Viala, Duverdier, Louis Granier, Coulei Lane»
6311

' 

Bagnols, tous cultivateurs, domiciliés au Petit-GaJIar ° 

Hérault). (Un huitième individu, le nommé Thér ^ 

dans la même accusation , n'ayant nu '
SSe

' 

Bagnols, tous cultivateurs, domiciliés au Peliwî&iv.
8
*

6 et 

( Hérault 1 

compris ^ 

cause de maladie, se présenter aux débats," a été rèn °? 
à la prochaine session.)

 Vo
.
v

^ 

Voici dans quelles circonstances auraient eu lieu H' 

près l'acte d'accusation, les faits qui leur sont imputés • 

Le 10 août 18-15, le brigadier de gendarmerie p
0

 '• 

et les gendarmes Montas-, Garidel, Galinicr et Gràzidp H 

la résidence de SaiiU-Malhieu-de-Treviez ' 

tournée pour la répression de la chasse dans 
étaient 

dive 
en 

rses 

,H ST !(,L OU VRIS ELLE 

JUSTICE Cl VILE 

COUR DE CASSATION (chambre des' requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Bulletin du 10 décembre. 

SERVITUDE. — VESTIGES APPARENS. PRESCRIPTION. 

; n ont pas 
.is présens 
- vice ne 

deor matérie 

Louis Philippe, etc.,
 nn

 ' . , 
Vu la loi du 20 mai 180G et le décret organique du 1 / mars 

' Vu d'autre part, les ordonnances des 17 février et 15 août 
1815.' 22 juillet et!" novembre 1820, 27 février 1821, 1" juin 

1822,' 20 mars 1829; . . , . • ,. 
de notre ministre secretaire-d Etat au ile-Sur le rapport 

dstruction publique, grand-maître de l'Bni parlement de Pu 
versité; 

Nous avons ordonne et ordonnons ce qui suit : 
Art 1" Le conseil de l'Université reprend sa constitution, 

(elle qu'elle est établie au décret organique du 17 mars 1808. 
il s'appelle conseil royal de l'Université. 

Lorsque le propriétaire du fond assujéti à une servitude 
consistant à souffrir l'appui d'un barrage sur ce fond, n'a fait 
aucun acte contraire à la servitude, et que d'un autre côté le 
propriétaire delà servitude n'a rien fait qui puisse faire sup-
poser qu'il a renoncé à l'exercer, la servitude continue de sub-
sister; c'est ce qui résulte des articles 700 et 707 du Code ci-
vil. Mais on demande ce qu'il faut décider dans le cas où le 
barrage a été détruit, et qu'il n'est resté que les piliers qui 
servaient à l'assujétir? Peut-on considérer ces piliers comme 
des signes suffisans pour faire présumer l'intention de conser-
ver la servitude de barrage et empêcher le cours de la pres-
cription ? 

L'affirmative est admise par M. de Malleville, dans son Com-
mentaire sur le Code civil, qui pense que tant qu'il existe des 
vestiges de la servitude inconciliables avec l'affranchissement 
du fond asservi, ce fond ne saurait être considéré comme con-
stitué en liberté ; et licite l'exemple d'une servitude de jour 
qui, dans son opinion, ne pourrait se perdre que si le proprié-
taire de la servitude avait fait supprimer ses fenêtres de ma-
nière à ne laisser aucune trace du droit de vue. 

La Cour royale de Toulouse, par arrêt du 24 mai 181-4, 
avait, conformément à cette doctrine, décidé que, dans l'espè-
ce, les vestiges appareils de l'ancien barrage avaient eu pour 
effet de retenir la possession de la servitude au profit du pro-
priétaire du fond dominant. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été rejeté au rapport de M. le 
conseiller Mesnard, et sur les conclusions conformes de M. 
t'avocat-général Delapalme; plaidant, M" Decamps (Dupont 
contre Richoux). 

REMPLOI. —EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE» 

ENREGISTREMENT. 

L'acte de remploi du prix provenant de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique d'un bisu dotal, est-il sujet au paie-
ment du droit d'enregistrement, ou bien doit-il on être affran-
chi, aux termes de l'article 58, titre 0, de la loi du 3 mai 1841, 
comme acte fait en exécution de l'expropriation, et comme ren-
trant dans les actes relatifs à cette expropriation ? 

Pour l'affranchissement du droit, ou avait dit, et le Tribunal 
civil deLa Réolc avait jugé, que le remploi était une conséquence 
forcée de l'expropriation, puisque sans l'expropriation, le rem-
ploi n'aurait pas été nécessaire ; qu'elle en avait été la cause 

déterminante, et que, dès lors, l'acte qui l'opérait devait jouir-
dé la faveur attachée aux actes faits en vertu de l'expropriation. 

Pour le paiement du droit, la Régie a soutenu que l'acte de 
remploi est en dehors de ceux qui sont faits en venu de la loi 
du 3 mai 1841, puisqu'il est l'accomplissement d'une obliga-
tion prescrite par le droit commun sur la garantie et la con-
servation de la dot des femmes. Mais son pourvoi a été rejeté, 
au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), et sur lès 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — 
Plaidant, Me Moutard-Martin. 

MINE. — CONCESSION. —. REDEVANCE. — STIPULATION DÉDUITE 

D'UN COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. — OBLIGATION 

INDIVISIBLE. — SOLIDARITÉ. 

La loi du 12 juillet 1791 sur les mines n'est pas exclusive 
d'une stipulation de redevance entre le propriétaire de la sur-
face et le concessionnaire de la mine. Elle la rend vraisembla-
ble, et, conséquemment, elle peut être présumée par les juges, 
si d'ailleurs* ils ne s'en tiennent pas à cette simple présomp-
tion, et l'appuient sur un commencement de preuve par écrit 
qui réunisse les caractères légaux. 

Dans l'espèce, les actes que la Cour royale avait considérés 
connue commencement de preuve par écrit étaient des actes 
émanés, sinon des demanduurs en cassation personnellement, 
du moins de leur auteur; quant à la vraisemblance du fait al-
légué (les conventions sur la redevance), elle était déclarée par 
la Cour royale qui, sur ce point, avait un pouvoir discrétion-
naire. La condamnation au paiement de la redevance était donc 
légalement justifiée. Mais l'arrêt avait prononcé la solidarité 
contre tous les concessionnaires, et, sous ce rapport, le pour 
voi lui reprochait la violation des articles 32 de la loi du 21 
avrjl 1810 sur les Mines, et 1202 du Code civil, en ce que, d'u-
ne part, la solidarité n'avait pas été stipulée, et que, d'un au-
tre côté, les associations pour l'exploitation des mines ne con-
stituent que des sociétés civiles, dont les membres ne sont pas 
tenus solidairement des dettes sociales. 

Ce moyen a paru assez grave à M. le rapporteur, pour sou-
lever des'doutes dans son esprit ; et néanmoins la Cour, après 
en avoir délibéré en la chambre du conseil, a rejeté le pourvoi, 
en se fondant sur le principe de l'indivisibilité que consacre 
l'article 1218 du Code civil, qui porte que l'obligation est indi-
visible, quoique la chose ou le lait qui en est l'objet soit divi-
sible par sa na! lire, si le rapport sous lequel elle est oonsidé-

COUR ROYALE DE RENNES (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dumay. 

Audience des 3 et 4 décembre. 

On se rappelle qu'un événement terrible est venu porter 

l'effroi et la consternation dans la ville de Nantes le 10 

août 1845, dernier jour des courses de chevaux qui avaient 

lieu dans la prairie de Mauves. Une loge entière, qui con-

tenait 5 à 600 spectateurs, s'écroula tout à coup, s'affais-

sa sur . elle-même ; deux personnes furent tuées, plus de 

cent furent blessées grièvement. 

Le ministère public, par application des art. 319 et 320 

du Code pénal, poursuivit et assigna devant le Tribunal 

correctionnel de Nantes le sieur Driollct, architecte-voyer 

en chef; le sieur Lodié, menuisier-entrepreneur, et" le 

sieur Moussier, piqueur des travaux publics, sous la pré-

vention d'imprudence, négligence et inattention dans la 

surveillance et la construction des loges, et d'inobserva-
tion des règlemens administratifs. 

Par jugement à la date du 31 octobre 1845, le Tribunal cor-
rectionnel de Nantes renvoya les prévenus de la prévention, 
sans dépens. Le Tribunal disait en résumé, dans son jugement, 
que si un événement à jamais regrettable avait jeté la désola-
tion dans la ville de Nantes, la justice, tout en accordant ses 
sympathies aux victimes de ce douloureux accident, n'avait 
pour mission que d'examiner si les causes qui l'avaient pro-
duit donnaient lieu à l'application d'une disposition pénale de 
la loi ; que les art. 319 et 320 du Code pénal ne punissent pas 
la maladresse, l'imprudence, la négligence, l'inobservation des 
règlemens, d'une manière absolue ; qu'ils ne les punissent 
qu'autant que ces circonstances ont occasionné la mort de 

quelqu'un ou lui ont causé des blessures; qu'il ne s'agissait 
donc pas seulement, dans l'espèce, d'examiner si les prévenus 
étaient coupables des faits qui leur étaient imputés, mais en-
core si ces faits avaient causé l'événement où deux personnes 
ont trouvé la mort, et où plus de cent ont reçu des blessures 
plus ou moins graves. 

Quant au sieur Driollet, architecte-voyer, le Tribunal disait 
que si on pouvait avec raison lui adresser quelques reproches 
au sujet de l'exécution de l'arrêté de M. le préfet de Nantes, ces 
reproches pouvaient en partie être repoussés par la tardiveté 
de la promulgation dudit arrêté; que cependant M. Driollet, 
qui savait, par l'expérience des années précédentes, ce qu'il 
avait à faire, n'avait pas rempli toutes ses obligations, et que 
la molle et incomplète exécution de l'arrêté, blâmable chez les 
particuliers, l'était beaucoup plus encore chez les agens qui 

avaient pour mission spéciale de surveiller la construction et 
la solidité des loges. 

Quant à Moussier, le Tribunal reconnaissait qu'aucune sur 
veillance personnelle nelui était attribuée sur la construction 
première des loges, et que lorsqu'il a été chargé de veiller à la 
confection des travaux, il s'est acquitté convenablement de ses 
fondions. 

Quant à Lodié, en admettant qu'il ait contrevenu à l'arrêté 
en ne produisant pas le plan de la loge aux architectes, cette 

irrégularité est jusqu'à un certain point excusable en présence 
de la tardive promulgation de l'arrêté du 18 juillet; que cette 
irrégularité n'a pas eu d'influence fâcheuse, puisque les sieurs 
Driollet etScheult, architectes, ont surveillé la construction d< 
cette loge et n'ont trouvé rien à y reprendre ; que Lodié, sim 

pie menuisier, a pu croire à la solidité de sa construction en 
présence de l'expérience des années précédentes, et qu'il a donné 
une preuve de sa bonne foi en confiant à la loge toute sa fa 
mille, dont un membre, une petite fille de deux ans, a eu le 
deux jambes brisées. 

Le Tribunal déclare, au surplus, qu'il n'est pas justifié que 
la construction de la loge fut essentiellement vicieuse; qu'un 
doute général s'élève sur la cause véritable de l'accident 
qu'un seul fait est certain, c'est que des pluies continuelles 
sont venues détremper le sol de la prairie de Mauves, et ont 
occasionné des tassemens au pied des poteauxqni soutenaient la 
logo de Lodié ; que cette loge s'est affaissée sur elle-même de 
l'ouest à l'est ; que quelques instans avant l'accident, tous ceux 
qui se trouvaient dans la loge, mus par un mouvement de eu 
riosité, s'étaient penchés vers cette direction ; qu'en ajoutant à 
cette circonstance la violence du vent qui soufflait dans 1 
même sens et le ramollissement du terrain, on trouve la cau-
se probable de l'accident, cause fortuite, en dehors des prévi 
sions humaines ; qu'en tout cas, le doute doit être interprété 
en faveur des prévenus, etc. 

C'est de ce jugement que le ministère public avait re-

levé appel devant la Cour royale de Rennes (chambre des 
appels de police correctionnelle). 

Aptes un rapport clair, lucide et impartial de M. le prés, 

dent Dumay, M. lcsubstitut du procureur général Coiietoux 

soutient l'appel du ministère public; il s'efforce de prou-

ver que l'accident doit être attribué à un défaut, un vice de 

construction ; que ce vice de construction doit être im-

puté à ceux chargés de veiller à la construction de la 

oge et au constructeur lui-même; qu'il y a eu en outre 

inobservation des règlemens de la part des trois préve-

nus, et que la Cour doit les déclarer coupables de ce fait et 

de celui d'imprudence et de négligence. Par application 

des articles 319 et 320 du Code pénal, M. le substitut ç^n. 

eluait à la condamnation de chacun des trois prévenus à 
un mois de prison. 

M' Waldeek-l'.ousseau, avocat du barreau de N'anh 

prête encore à Rennes l'appui de son talent à M. l'archi 

tecte Driollet, et réfuie un à un tous les raisonnemens do 
la prévention. 

communes aux environs de Montpellier. Ils se trouvai 

vers cinq heures du soir, dans la commune de Monta
11

!' 

lorsqu'ils entendent un coup de fusil ; s'étant dirigés \ 

le lieu d'où ce coup élait parti, ils sont bientôf en nrï 

sence de huit chasseurs. Ceux-ci, à l'approche des se 

darmes, se réunissent, se couvrent le visage de ffi^' 

mouchoirs, et couchent en joue les gendarmes, leur e^
8 

joignant de s'arrêter. Le brigadier Poujol et le 'gendarmé 

Mornas, les plus rapprochés des chasseurs, les invitent 

mais inutilement, à ne pas faire résistance. Mornas alor' 

en saisit un, qui, en se débattant, tombe à terre' et en-

traîne le gendarme avec lui. Deux autres chasseurs accou-

rent et frappent sur la tête, avec la crosse de leur fusil et 

jusqu'à effusion de sang, le gendarme Mornas, qui est 
obligé de lâcher prise. 

Le brigadier, de son côté, avait saisi un chasseur le 

nommé Oranier, qui, lui aussi, s'était précipité sur le gen-

darme Mornas, et l'avait frappé, quoique légèrement. Les 

autres gendarmes avaient aussi cherché chacun à s'assu-

rer d'un des chasseurs; mais ceux-ci, plus nombreux et 

se portant mutuellement secours, avaient rendu leurs ef-

forts inutiles ; néanmoins, Granier put être retenu prison-

nier et emmené, malgré les démonstrations menaçantes 

de ses camarades, qui bientôt se décidèrent à se retirer 

Tel est l'ensemble des faits auxquels chacun des accu-

sés aurait pris une part plus ou moins active qui les amè-

ne devant la Cour d'assises, pour avoir à répondre : l°du 

délit de chasse en temps prohibé; 2" du crime de rébel-

lion en réunion armée de huit personnes; et 3° de celui de 

coups avec effusion de sang sur la personne d'un agent 

de la force publique dans l'exercice de son ministère. 

Tous les accusés, autres que Joseph Granier, s'étaient, 

pendant l'instruction, soustraits aux mandats décernés 

contre eux. Ce dernier les avait néanmoins tous désignés 

et l'un d'eux, yiala, avait été reconnu par les gendarmes 

dans la lutte. Ils s'étaient tous constitués volontairement 

prisonniers depuis l'arrêt de mise en accusation. 

M. Bonnafous, substitut du procureur-général, a porté 

la parole dans cette affaire, et réclamé du jury une ré-

pression sévère contre des attentats qui se renouvellent 

chaque jour avec plus d'audace, grâce à l'impunité dont 
on les a trop souvent couverts. 

La défense a été présentée par M
M
 Poutingon, Gervais, 

Jamme et Ferrier, avocats. 

Après des débats animés, les deux chefs de rébellion à 

main armée et de violences avec effusion de sang ont été 

écartés par le jury, et les accusés, déclarés seulement 

coupables du délit de chasse en temps prohibé, sans cir-

constances aggravantes, ont été condamnés, savoir : ts-oîs 

à deux mois d'emprisonnement, 50 francs d'amende, et à 

la privation du droit de port d'armes pendant quatre an-

nées ; et les quatre autres à quinze jours de prison, 50 1K 

d'amende, et à la privation du droit de port d'armes pe-ur 
deux ans. 

Le Moniteur fait connaître aujourd'hui que, par ordon-

nance royale du 9 décembre, M. Humann, receveur-géné-

ral de l'Hérault, est nommé receveur-général de la Serae-

Inlerieure, en remplacement de M. Raudon. 

M. Baudon était président du conseil d'administration 

de la compagnie formée par les receveurs-généraux pour 

te chemin de fer de Paris à Lyon. On annonçait aujour-

d'hui qu'il était destitué pour avoir participé au traité de 

fusion qui s'est opérée entre les diverses compagnies. 

La Patrie dit au contraire ce soir que M. Baudon, fi-

dèle à l'engagement qu'il avait pris envers M. le ministre 

des finances, avait combattu à outrance la fusion. « La 

fusion ayant prévalu, ajoute ce journal, M. Baudon et les 

receveurs-généraux administrateurs donnèrent immédiate-

ment leur démission par acte notarié; ils renoncèrent à 

toute part d'actions personnelles dans le contingent qui 

reviendrait à la compagnie dont ils avaient été les fond** 
teurs. Jusque-là M. le ministre des finances semblait con-

tent; mais la fusion étant opérée, h; partage des actions se 

lit entre les différentes compagnies qui y étaient compo-

ses. Dans ces sortes de fusions, leslistes"de souscriptions 

disparaissent, et les administrateurs se portent fort poW 

les tiers qui les ont investis de leur confiance. 

» M. Baudon ayant accompli ses devoirs de déi'dtem-c 

onuTsle miuistrë, crut avoir à accomplir uu devoir de 

loyal mandataire envers les souscripteurs qui s'étaient 

engagés sur la garantie de son nom. 11 prit sous son nom. 

c'est à dire sous la garantie de son crédit, un certain nom-

bre d'actions destinées, non pas à lui, mais aux souscrip-

teurs de la compagnie dont il avait été membre. M. L
a

" 

cave-Laplagne vit dans cette conduite celle d'un fonction--

najre insoumis • c'était tout bonnement l'acte d'un 

mandataire. C'est pour ce fait que M. Baudon vieni 
tre destitué. » 

— Eo'ftï 

très grave 

DÉPARTEMENS, 

(Evreux), 6 décembre. ■ 

amenait aujourd'hui devant le jury le 

ambulant, 

nonime 

marchand ambulant, demeurant à 

d 'Etrépagny. 

uin 1845," Denous arriva à neuf heures 
, . . i .*. \ es. , 

il 

Une accusatio» 

le -

La l!''«>cl1" 

du 

Denous 

commune 

Le 12 juin i»a;i, ueuous arriva a neui "> , 

matin chez, le sieur Mars, maréchal et cabareticr a »es j. 

après avoir fait l'errer son cheval 

resta chez les époux Mars, où il passa la jou 

les quitta ipie vers neuf heures du soir. 

A ce moment il était très échauffé par suite 

Au lieu de sr"enaHet> 

rnée, et 3 »
e 

de 
tout 



149 

.,
 vail

 bu, mais u n'était pas complément ivre. 

*^j£reB et demie, Denous s'arrête en face dm. 

A ne»
1
 r"àtionnait devant la maison du sieur Duhamel, 

roUp
e

,
q
^

m
.mda un verre d'eau-de-vie; mais celui-ci, 

f
-'

deman
 ^ v « voulut point le lui * t Que Denous avait deja hu, ne voulut po 

voy
an

 'j|
 on

tra alors dans l'intérieur de l'habitation et 

W>P '
ga

 demande à la dame Duhamel, qui, guidée par 

■ hue motif que sôn mari, refusa également de satis-

J
e
-?f

s
oii désir. „ 

il sortit alors, s'approcha du sieur Duhamel, le tira par 

irilet, en demandant encore à boire, et en se posant 

ff-jnt lui dans l'attitude d'un homme qui se prépare à 
n ,,l,nm/il lui aVqnf 

devant 

■cl iol mai t l ieu, n uctt^iia, avLi VMV«U.I« 

ornent vint à passer un jeune homme, âgé 

insà peine, appelé Auguste Sédille, et qui cl 
de 

tait 

r
 une mtte à coups de poing. Duhamel lui ayant 

il s'adressa au sieur Aubreville, en lui di-

Est-ce toi, propre à rien, qui as besoin d'une 

#
l
 ' 'j

(
',
n

..' je vais t'en faire une.» Interpellant alors 

(Sfrerses personnes qui se trouvaient là, il s'écria : 

'
tS

''est-ce qui
 a

 besoin d'une boutonnière? » Comme 
* Q"

1
1.,; répondait rien, il détacha son cheval. 

o»
nC1

' '
 :

—
 1

 ■ \ ce m 
.' ..un ans a pc 

; de tous ceux qui le connaissaient, à cause de la dou 
alll,e

(
j
e ses

 nioeurs, qui lui avait mérité le surnom de Jé-
lVUr

jl
 s

'approcha de l'accusé, et, sans autre intention que 

□ de faire une innocente plaisanterie, il lui donna un 

t coup sur son chapeau et le tirâ par son habit. 

P |L
no

as ne répondit rien, et prit par la b'ide son cheval, 

•
 s

e mit à marcher derrière lui. Sédille alors appuya la 

su
run des paniers dont était chargé le cheval, afin 

îff>
e
g)pèeber de faire une ligne droite. Denous passa 

*' j'-.fl, sa monture pour saisir Sédille, qui l'évita en se 

jLsirt de l'autre côté. L'accusé l'y suivit encore, répé-

plusieurs reprises ces paroles sini si rcs : » Je vais 

Iffaire une boutonnière. » 

Séclille alors s 'enfuit en se dirigeant vers la rue du Tail-

,. n
en

ous courut après lui en faisant trotter son cheval. 

la instant après Sédille revint, tenant sa poitrine à 

,
 x

 mains, et disant : « U m'a donné un coup de poi-

gnard ; je suis un homme perdu! » En môme temps il 

wmba
 a

 terre baigné dans son sang, et expira presque 

immédiatement. L'autopsie a fait reconnaître que ce mal-

La veuve Babas : Par une fatalité malheureuse atta-

chée à mon sort, en passant dans la rue d'Argenteuil je 

n'ai poussé qu'un seul cri, et il s'est trouvé que j'étais 

juste en face de la porte de M. le commissaire, et que mes 

aecens sont montés dans les oreilles de ses agens, qui 
m'ont pincée subito. 

M. le président : Et les agens ont constaté que vous 

aviez acheté sans inscrire sur votre livre de police. 

La veuve Babas : Ils ont constaté ce qu'ils ont voulu ; 

moi je constate que je n'ai qu'une' seule et même pratique : 

et si on veut m'en montrer une seconde, la chose me fera 
plaisir. 

Fanny de Varennc, veuve Babas, a été condamnée à 
une amende de 3 francs. 

heureux avait été atteint au cœur 

Déclaré coupable d'avoir fait à Sédille nue blessure 

mortelle, mais sans intention de donner la mort, Denous a 
été eondamne a dix ans de travaux forcés. 

PARIS , 10 DÉCEMBRE. 

— L'affaire de la Comédie
r
Française contre M. Alexan-

dre Dumas ( Une conspiration sous le régent), qu'on di-

sait être arrangée, a été encore appelée aujourd'hui à l'au-

dience delà 1" chambre du Tribunal, et remise à huitaine 

pour être plaidée. 

— On a appelé à la 1" chambre du Tribunal, et remis 

à huitaine, l'affaire de M. le prince aussi et de M'"' la 
uiincesse de la Moskowa contre M""' veuve Laffitte. Il s'a-

«it dans cette affaire de la remise des manuscrits- des Mé-

moires de M. Laffitte. 

— M. Montgobert, ancien artiste du théâtre de l'Am-

bioii, qui s'était acquis une certaine célébrité dans le rôle 

de Napoléon, a formé contre M. Meyer, directeur actuel 

du théâtre de la Gaîté, une demande en paiement d'une 

somme de 1,000 francs qu'il prétend lui être due pour ré-

siliation de son engagement par l'ancienne société Cèsi 

Caupenne, des théâtres réunis de l'Ambigu et de la Gai té, 

dont les dettes, aux termes du privilège de M. Meyer, 

ont été mises à la charge de ce dernier jusqu'à concur-

rence de la moitié de ses bénéfices. 

L'affaire se présentait aujourd'hui devant la 4
E

 chambre 

du Tribunal civil de la Seine, présidée par M. Perrot de 

Ché'/.ellos. M' Bousquet, avocat de M. Montgobert, a sou-

tenu que la créance de son client est justifiée-, que le re 

tard qu'il avait mis à en réclamer le paiement né pouvait 

pas nuire à sa créance, et que M. Meyer ne pouvait pas 

refuser de rendre le compte de bénéfice qui lui était de 
mandé. 

M' Eugène Perrin, dans l'intérêt de M. Meyer, expose 

qu'aux termes du privilège accordé à son client, celui-ci 

devait en effet payer jusqu'à concurrence de la moitié de 

ses bénéfices, les" créanciers de l'ancienne société Cès-

Caupenne; que M. Meyer a intégralement payé tous ceux 

qui se sont présentés jusqu'à ce jour, et notamment tous 

les artistes de l'ancienne société, dont la liste lui a été re-

mise, et que les sommes par lui déboursées pour cet ob-

jet s'élèvent à un chiffre considérable; que le privilège qui 

lui impose cette obligation est expiré depuis l'année der-

nière, et que M. Meyer ne s'attendait pas à avoir à répon-

dre à de nouvelles réclamations; qu'il y avait lieu de s'é-

tonner de la tardivetéde la demande du sieur Montgobert; 

qu'il n'était pas certain qu'il n'eût été payé en tout ou en 

partie depuis huit ans, comme tous les autres artistes et 

es autres créanciers; qu'au surplus si le Tribunal jugeait 

la créance légitime, M. Meyer était prêt à rendre son 

compte, conformément à la demande du sieur Montgo-
bert, dans le délai qui lui serait imparti. 

be Tribunal (4" chambre) a décidé que M. Meyer ren-

drait compte de ses bénéfices et des sommes par lui 

rayées, dans le délai de deux mois à partir de la signifi 

cation du jugement; sinon, qu'aux termes de l'article 534 
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— Un enfant de troupe était signalé parmi ses camara-

des par sa bonne conduite et la régularité de ses mœurs. 

Quoiqu'il n'eût pas encore seize ans, il fut, pour son mal-

heur, distingué par le vaguemestre du régiment, qui en 

fit le compagnon de ses plaisirs. Sans respect pour sa 

jeunesse, le sergent ne craignit pas de le conduire dans les 

bals du plus bas étage, les lieux les [dus mal famés -des 

barrières. L'enfant, comme cela devait arriver, ne tarda 

pas à contracter des habitudes de dissipation et de dé-

pense que sa petite solde était loin de pouvoir satisfaire. 

Déjà les plaisirs funestes que le vaguemestre partageait 

avec lui ne lui suffisaient plus ; il voulut s'affranchir de 

cette tutelle si peu tutélaire, et aidé de mauvais conseils, 

il s'empara d'une somme de 55 francs dont le vaguemes-
tre était dépositaire. 

Sur la plainte du vaguemestre, l'enfant a été arrêté, et 

comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel, prévenu do vol. 11 a avoué sa faute avec l'accent du 

plus profond repentir, et quelques hommes honorables du 

régiment ont témoigné de sa conduite irréprochable jus-

qu'au moment où le vaguemestre eut la mauvaise pensée 

<ie l'initier à sa vie de débauches. Le père du jeune pré-

venu est un brave militaire dont les services n'ont rien 

nue d'honorables ; un de ses oncles, capitaine, membre 

de la Légion-d' Honneur, a écrit une longue lettre au 

Tribunal pour réclamer son neveu, et appeler sur lui toute 
"indulgence du Tribunal. 

M. l'avocat du Roi, tout en reconnaissant le fait du vol, 

a pensé que les circonstances qui l'ont précédé et accom-

pagné, et le jeune âge du prévenu, devaient en atténuer la 

culpabilité, et que c'était le cas d'user d'indulgence, en 

laissant au vaguemestre toute la responsabilité d'un acte 

que ses mauvais conseils et ses dangereux exemples n'a-
vaient que trop provoqué. 

Conformément à ces conclusions, 1e Tribunal a renvoyé 

'enfant de la plainte, et ordonné qu'il sera rendu à ses 
parens-. 

Une prévention de voies de fait amène sur le banc 

de la police correctionnelle un ancien militaire dont le 

nom de famille se perd dans la nuit de ses services ; il ne 

répond plus qu'au surnom de Braveau-Feu, à lui dé-

:erné par ses camarades du train des équipages de ligne. 

La plaignante, qui est marchande de tabac, déclare 

qu'après une assez vive explication le prévenu lui a donné 
un soufflet qui l'a renversée par terre. 

Après l'audition de quelques témoins, qui déposent 

dans le sens de la plainte, Brave-au-Feu se lève, et for-
mule ainsi sa défense : 

Brave-au-Feu : Du moment que la marchande de tabac 

se porte contre moi, moi je suis maître cordonnier-bottier 

de mon état, après un service analogue dans le train des 

équipages. Vient M. Grenier, un simple voisin, me traite 

de mots improbes qu'on ne peut pas se permettre de souf-

frir ça à son nez ; je lui réponds à le mépriser. A son lieu 

et place vient la marchande de tabac, me traite également 

de mots improbes ; moi, homme, je relève le bras, la mar-

chande de tabac tombe naturellement en poussière dans 

le ruisseau. Si vous connaisseriez la même marchande de 

tabac, vous diriez que ce n'était pas sa place de venir 

m'assiéger, et fort désagréable pour un maître bottier 

d'être craché à la figure. Elle a cru s'attaquer au civil, mais 

elle a rencontré un vrai mur, une vraie forteresse mili-

taire, et elle est tombée à ses pieds comme une balle 

morte. Savez-voqs ce qu'elle voulait, la marchande de ta-

bac? Elle voulait un soufflet. Eh bien ! le soufflet, elle ne 

l'a pas eu, elle ne peut pas se flatter de l'avoir possédé, le 

soufflet; j'ai seulement levé le bras, et la marchande de 

tabac s'est évaporée comme un nuage ; je l'ai même aidée 

à se remettre à mon niveau, en lui disant ces mots que je 

me rappellerai toute ma vie : « Madame et voisine, ne 

vous frottez jamais à Brave-au-Feu ; il ne frappe jamais, 

mais il pulvérise. Rappelez-vous mes paroles, et allez 

vous nettoyer, vous et vos balances. » 

Le prévenu n'ajoute rien à cette narration, dite avec une 

dignité, uiî sentiment de sa force dont il est impossible 
de donner unejuste idée. 

Une condamnation à 16 fr. d'amende et aux dépens, 

prononcée contre Brave-au-Feu, a mis fin à ce débat. 

— M. le président, à Bétris : Est-ce que vous ne savez 
pas que la mendicité est un délit? 

Bétris : Je me le suis toujours laissé dire 

M. le président : C'est-à-dire que vous vouliez usurper 

une place en tête de la place quand vous y étiez arrivé le 
dernier. 

Le prévenu : C'est donc pour des prunes que je suis le 

doyen peut-être? respect à la vieillesse et à l'antiquité! 

M le président : Il faut avant tout vous conformer aux 

règlemens et à l'usage établi. 

Le prévenu: Avec ça qu'on m'en donne l'exemple à> 

1 entour de moi ! je vous demande un peu s'ils s'y confor-

menlâux règlemens ces satanés entrepreneurs des voitu-

res du diable qu'on appelle des chemins de fer! Avant eux 

v avait des coucous, et un joli morceau de pain à manger 

la-dedans, j'ose le dire ; avant eux un coucou était quel-

que chose, parce qu'il n'y avait que lui sur la route; mais 

pas du tout, v'ian! v'ià qu'ils arrivent ces enragés mar-

chands d'eau chaude et de vapeur, et c'est pas la tête seu-

lement qu'ils nous prennent, ù nous autres de l'arrière-

ban, mais c'est les liras, les jambes et tout ; c'est y juste, 

c est y conforme? n'v a-l-il pas de quoi mangerson fouet 
jusqu'à la mèche ! 

M. le président : Toutes vos doléances à l'occasion des 

chemins de fer ne peuvent justifier les injures que vous 

avez adressées aux gendarmes qui vous faisaient de sages 
observations. 

Le cocher: Si fait, parce que je sais qu'ils sont des ama-

teurs déchaînés des lomocolives, et que je les soupçonne 

de plus d'avoir pris des actions dans la chose que je vou-

drais qu'ils l'eussent dans le ventre. 

, Le Tribunal condamne ce vindicatif cocher de coucou 
a trois jours de prison. 

Eh bien! jiourquoi demandez-vous 
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iratique, rien qu'une seule, et pas 

dans la rue d'Argenteuil : je lui achète 

une vieille serviette, ce qui fait 

M
 d'un chilien que mar-

de chiffons. 

M. le président 

l'aumône ? 

Bétris : Je l'ai bien fait exprès, pour voir quelque 
chose. 

M. le président : Vous avez vu qu'on vous a arrêté. 

Bétris -. C'est là ce que je voulais, pour avoir occasion 
de vous demander un avis. 

M. le président : Le Tribunal n'est pas dans l'usage 
d'en donner cependant. 

Bétris : Je sais bien qu'il a antre chose à faire, mais 

, espère qu'il voudra bien m'entendre. Mendier, comme 

on dit, c'est demander l'aumône: n'y a pas deux manières 

de tendre sa main aux passans. Pourquoi donc qu'y a de 

mes confrères qui gagnent joliment leur vie avec lès gros 

sous du public, et ce, sous le nez et aux yeux des agens, 

qui ne leur disent rien; tandis que moi, pour un mauvais 

liard que j'ai reçu et qui est maintenant hors de service, 

ils m'ont empoigné et conduit devant vous ? Je veux par-

ler des mendiansdes deux sexes qui encombrent les portes 

des églises, et qui font de fameuses spéculations sur les 

baptêmes, les mariages et les enlerremens. Vous compre-

nez : les parrains et les marraines, c'est toujours géné-

reux ; les mariéset leurs parens, ça doit toujours avoir la 

main à la poche ; et les héritiers, c'est si riche, que ça 

ne regarde pas à un petit brin de monnaie. Fen entends 

bien quelques-uns par-ci par-là qui grognent, et qui se 

plaignent d'être en quelque sorte dévalisés: aussi ne don-

nent-ils qu'en reclnnant; mais qu'est-ce que ça fait? ils 

donnent toujours. C'est donc pas là demander l'aumône, 

puisqu'on ne leur dit rien, et qu'on les laisse faire tran-

quillement leur récolte? 

Le Tribunal, sans avoir à se préoccuper des observa-

tions de Bétris, qui sont assurément très fondées, bien 

qu'elles ne le justifient pas, le condamne à vingt-quatre 

heures de |>rison. 

— Le prévenu au greffier: Ecrivez, mon cher monsieur, 

que je suis Braissard, cocher de coucou, et le doyen • 

Une qualité dont je Oie fais honneur et gloire. 

M. le président : liais vous feriez encore mieux 

pas insulter les gendarmes dans l'exercice de leurs 
lions. 

Le prévenu : J'étais aussi dans les miennes quand ils 

m'ont molesté les premiers, 

— Une toute jeune femme s'approche en sanglotant de 

la barre du Tribunal de police correctionnelle, où elle est 

appelée comme témoin pour déposer contre son mari, à 

qui la prévention impute d'avoir exercé contre elle les 
plus mauvais traitemens. 

M. le président, au témoin: Votre mari vous a bien 
violemment battue? 

La jeune femme, tout éplorée . Ce n'est jias sa faute, 

j'en suis sûre; pendant cinq aus nous avons vécu les plus 
heureux du monde. 

M. le président : Et à qni attribuez-vous ce changement 
de votre mari à votre égard? 

La jeune femme : A l'ivresse : mais ce n'est pas encore 
sa faute. 

M. le président : Comment! mais qui donc le pousse à 
s'enivrer ? 

La jeune femme : C'est sa mère qui lui monte la tête 

contre moi, et alors quand elle lui a fait bien du chagrin 

pour des choses qui ne sont pas, elle lui conseille de boi-

re pour oublier ses peines; et quand il a bu, mon mari ne 
se connaît plus, et il me frappe. 

M- le président: Vous avez des enfans, et par consé-

quent votre mari est encore plus coupable de vous mal-

traiter; en effet, quand il vous a rendue malade, qui peut 
prendre soin dé vos enfans ? 

La jeune femme : Eh ! Messieurs, croyez-le bien, mon 

man est aussi bon père qu'il était autrefois bon mari 

avant l'arrivée de ma belle-mère, c'est elle seule qui nous 
a tous perdus. 

M. le président : Mais votre mari a déjà subi une con-

damnation à un an de prison pour le même fait ? 

La jeune femme : Hélas! c'est vrai, et tout le temps de 

sa détention mes enfans et moi nous avons eu bien de la 

misère, car personne n'en gagnait pour nous en donner; 

ma belle-mère a bien su brouiller notre ménage, mais 

elle nous a laissés dans la peine; c'est encore elle qui est 

cause de ce qui arrive à son fils aujourd'hui. Pour l'amour 

de Dieu, pardonnez à mon pauvre mari comme je lui par-

donne; dites-lui donc de me croire plutôt que sa mère, et 
rendez-nous notre appui et notre soutien. 

l e Tribunal, touché des prières de cette femme et du 

repentir de son mari, use envers lui d'indulgence en ne' le 
condamnant qu'à trois mois de prison. 

— Nous rapportions dans notre numéro de samedi der-

nier 6, la condamnation à trois années d'emprisonnement 

prononcée la veille par le Tribunal correctionnel contre le 

marchand de vins Lefebvre, qui s'était présenté sous le 

faux nom de Merville et en se disant ancien membre du 

bureau de bienfaisance, chez M. Lanvin père, auquel il 

avait dérobé une somme assez importante tout en l'entre-

tenant d'une œuvre de charité et en sollicitant de lui une 

aumône destinée à soulager des infortunes imaginaires. 

C'est là un vieux moyen employé par les voleurs pour 

s'introduire dans les maisons les plus respectables; mais 

le malheur est qu'il réussit toujours, et que les sévérités 

de la justice ne découragent pas ceux qui l'emploient. 

C'est ainsi que depuis quelque temps une femme est si-

gnalée comme colportant a domicile une liste de souscrip-

tions qui varie selon les arrondissemens qu'elle exploite. 

Au faubourg Saint-Germain, c'est pour une pauvre fa-

mille qu'elle quête; il faut un trousseau à la fille aînée qui 

doit entrer aux Bénédictines de Mantes, le père est un 

vieil officier blessé dans la guerre de la Vendée, etc. ; à la 

Chaussée-d'Antin, c'est autre chose ; une jeune mère, 

abandonnée avec deux enfans par un mari ruiné à la 

Bourse, est près d'expirer de misère et de douleur ; au 

Marais, c'est un vieil employé qui s'est brisé la jambe, et 

qui préfère la mort à la honte d'être porté à l'hôpital. 

Ainsi des autres, et toutes ces belles histoires sont débi-

tées avec des larmes dans la voix par une femme d'une 

tournure élégante, dont la toilette sévère est complétée 

par une bourse , rouge à glands d'or qu'elle présente en-

tr'ouverte comme péroraison de tous ses discours. 

La police, dont l'attention a été éveillée sur les coujia-

blès manœuvres de la quêteuse, qui ne se contente pas 

d'extorquer l'argent de ses dupes par des moyens frau-

duleux, mais qui commet des vols plus ou moins impor-

tans lorsqu'on la laisse seule quelques instans, n'a pu jus-

qu'à ce momentla surprendre en flagrant délit. Nous nous 

estimerions heureux que le présent avis décidât quelqu'une 

des personnes chez lesquelles elle continue de se pré-

senter audacieusement, à la faire saisir et conduire chez 
le commissaire de police le plus voisin, 

dens, en effet, causés par des voitures ou des chevaux 

abandonnés sont fréquens, les vols de ces chevaux et de 

ces- voitures ne le sont pas moins, et il ne se passe guère 

de jour que des déclamations soient faites à l'autorité con-

cernant des soustractious de cette nature. Hier encore un 

marchand de vins établi au lieu dit le Moulin de Beurre, 

en dehorsde la barrière de Mont-Parnasse, ayant attaché 

son cheval rue de Vaugirard, en face de la maison portant 

len" 105, ne le retrouva plus après une courte absence, et 

apprit des voisins qu'un jeune homme en veste et en ber-

ret, ayant l'apparence d'un palefrenier, l'avait détaché et 

était parti dessus an grand
 1
 galop dans la direction du 

boulevard des Invalides. 

Le signalement du cheval a été donné aux inspecteurs 

du marché aux Chevaux, pour le cas j^eu probable où Ift 

voleur du cheval s'aventurerait à l'y exposer en vente. 

— Les trottoirs de la rue Vivienne ont été de tout temps 

un des parages le plus fructueusement exjdoités par les 

filous. Le point surtout où aboutissent les deux jiassa.ges 

Vivienne et Colbert, et où se presse incessamment la foule, 

parait favorable à leurs entreprises, aussi la police a-

t-elle le soin d'y apposter en tout temps quelques-uns de 

ses agens. Dans la matinée d'hier, un sieur Lafontaine pas-

sait en cet endroit, se dirigeant vers la Bourse, lorsque 

dans un moment où sa marche était ralentie par le flux 

d'allans et venans qui obstruaient l'abord des passages, if, 

lui sembla sentir par derrière un tiraillement dans les bas-

ques de son habit. II porta vivement la main à sa poche, 

dans laquelle il trouva, enfoncé jusqu'au coude, le, bras 

d'un individu qui lit d'inutiles efforts pour se soustraire à 

son étreinte. Les agens en surveillance, se présentèrent 

aussitôt, le voleur fut arrêté et conduit devant le commis-

saire, qui l'envoya au dépôt de la préfecLure de police. 

Cet individu a été reconnu pour être un repris de jus-

tice, ayant servi dans l'infanterie de marine, et qui, depuis 
lors, à été condamné pour vol à Cherbourg. 

— H semblait avant-hier qu'une bande de malîai tours 

se fût donné rendez-vous dans la rue Rambuteau et ses 

alentours : vers six heures du soir, tandis que le pharma-

cien, dont l'officine, portant pour enseigne : du Roi des 

Lombdrds, forme l'angle des rues Quincampoix et Ram-

buteau, était à dîner avec ses élèves dans une pièce dp 

derrière, un homme s'introduisit dans la pharmacie, for-

ça le tiroir du comptoir, et en enleva tout ce qui s'y 
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— Les vols dans les voitures omnibus continuent d'ê-
tre fréquens. malgré la vigilance recommandée aux con-

ducteurs'^ le salutaire avertissement que de récens juge-

mens semblaient avoir donné à la fois aux voleurs et au 

publie. Dans la soirée d'avaut-hier, un homme de lettres, 

M. Charles E..., a été victime d'un de ces vols. Une jeune 

e^ jolie personne qui se trouvait placée auprès de lui, et 

que paraissait incommoder heaucoup un voisin sans doute 

trop entrejirenant, étant descendue vers le milieu du trajet 

de la voiture, ce ne fut qu'en descendant à son tour à la 

station que M. Charles E... s'aperçut que sa bourse, con-

tenant 50 françs, lui avait été dérobée. \\ s'expliqua alors 

la jiression jiresque jucommode que lui avait l'ait éprouver 

sa jolie voisine, et qu'il avait jusqu'alors attribuée à la pu-

deur alarmée. Une déclaration a été faite à l'autorité, et 

fe signalement de la voleuse a été donné aux différeras con-

ducteurs de voitures de transport en commun, 

— Les lojs et règlemeus de simple police punissent 

d'une amende, contre la rigueur de. laquelle les intéressés 

ne manquent pas de réclamer, l'abandon, même momen-

tané, de chevaux et voitures sur la voie publique. Cette 

pénalité cependant, à part ce qu'elle peut avoir de plus 

ou moins équitable dans l'application, est utilo ot néces-

saire dans l'intérêt de la sûreté publiquo, et en même temps 

dans celui du respect delà propriété pri^e. Si des acci-

trouva d'argent et dé monnaie. 

Presqu'aù même moment, une fruitière de la rue Quin-

campoix était volée; mais la nuit venue, il se passa un 

événement plus grave : à deux heures environ, les cris 

au secours! à l'assassin! réveillèrent en sursaut les habi-

tans; plusieurs se levèrent, et une patrouille, qui accourut,, 

mit en fuite deux individus qui venaient d'en assaillir un 

troisième. Les blessures de celui-ci étaient assez graves 

pour que le lendemain on remarquât encore sur la chaus-

sée de la rue Quincampoix les traces du sang qu'il avait 
perdu. 

Cette même nuit un homme fut également arrêté rue 

aux Ours, et ne dut son salut qu'à sa résistance vigoureuse 

et à l'arrivée opportune de plusieurs porteurs des halles-
avertis par ses cris. 

De tels faits sont de nature à causer quelque surprise 

quand on sait avec quelle précision est organisé, dans le 

quartier des halles, le service des rondes de nuit: il révèle 
de la part des malfaiteurs une rare audace. 

— PUBLICATIONS. — Eludes administratives, par M. Vi-
vien, membre de" la Chambre des députés. Sous ce titre, la li-
brairieGuillaumin vient de publier un volumequi contient sur' 
l'administration des documens pleins d'intérêt. L'auteur mar-
que, en traits généraux, le caractère, la constitution, les droits 
et les limites du pouvoir administratif; il analyse les lois et 
règlemens qui concernent les fonctionnaires publics, depuis 
leur admission au service de l'Etat jusqu'à leur retraite. Il ex-
pose le rôle que le Conseil d'Etat est appelé à jouer au milieu 
des pouvoirs publics. Il montre la composition et les fonctions 
de ce grand corps administratif sous l'empire de la loi nou-
velle qui en a réglé l'organisation; puis, pour donner une idée 
de la police tout entière, il trace un tableau vivant et complet 
de l'administration de la préfecture de police dans ses rapports 
avec la sûreté publique, avec la politique, avec les intérêts mu-
nicipaux proprement dits. Enfin, dans une étude sur les tliéà 
très, il indique les remèdes à coté des périls qu'il signale, et? 
fait voir quelle peut être l'intervention du gouvernement dana 
l'industrie dramatique. 

Cet ouvrage, composé sur un j>lan et dans un esprit nou-
veaux, ouvre à la science administrative une route qui n'a pas 
encore été parcourue ; sur plus d'un point, il offre de curieu-
ses comparaisons avec les législations étrangères ; il porte, tou-
jours l'empreinte d'une critique impartiale autant qu'élevée, 
et réunit tous.les élémens d'une lecture attachante et d'une so-
lide instruction. 

— C'est un fait particulier à notre époque, qu'on ne puisse 
regarder comme des livres de famille les ouvrages, même les 
plus justement célèbres, de nosécrivains contemporains. Char-
les Nodier est le seul peut-être de notre temps, dont los œu-
vres puissent être, pour la plupart, proposées comme des mo-
dèles de littérature et de morale à la portée de tous les âges,, 
et, à ce titre, considérées comme véritablement classiques. 
Aussi les mères de famille applaudiront-elles, ainsi que les; 
admirateurs de ce regrettable écrivain, à l'idée, quevient d'avohr 
un éditeur, de publier un choix des petit chefs-d'œuvre dus à 
cette plume si pure et à cet esprit si élégant. 

Les Conles choisis de Charles Nodier, publiés dans le format, 
grand in-octavo, du Vicaire de Wakcfield, paraissent par li-
vraisons chez l'éditeur J. Helzel. La première livraison est il -
lustrée d'une ravissante eau-forte de Johannot, véritable perle-
de grâce et de poésie, dont le sujet est tiré d'un des plus cliar-
mans contes de Nodier, ï'ri/fcjf, par lequel s'ouvre cotte publi-
cation, qu'attend un durable succès. 

CHEMIN DE FEE M PARIS k LYON, tSSàt** 
ROULAG.E . Le conseil d'administration prévient MM. les souscrip-
tenrs, que la compagnie qui se trouvait rattachée par une con-
vention au sort de la réunion des compagnies des RECEVEURS 

GÉNÉRAI S , Hottinguer et Messageries, no restera par complète-
ment en dehors des effets de la fusion générale. 

La contestation qu'avait soulevée l'exécution de cette con-
vention, vient d'être l'objet d'une transaction au riioven de la-
quelle MM. les souscripteurs pourront du' moins recevoir i p.. 
100 du montant de leur souscription. 

Immédiatement après l'adjudication, auront lieu l'échauff 
des titres et le remboursement des fonds excédant le premier 
versement de 12u <c- par action. 

NKN ïi\ È RE. *
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UWK\ LIAILIIC, senie.it do juillet, et qui ont été vendes 
a la Bourse les o, 6 et 8 décembre 181?;- N-<»1<)1 -'> " ■ r 
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AUDIENCE DES CfUÉES. 

\ TERRE D'AMY ̂ ^Si^^s^ Paris, 
MKUttMi des 
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criées du Tribunal civil de la Seine, séant à Paris, au Palais-de-Justice, 

local et issue de l'audience de la première chambre, une heure de rele-

vée, le samedi 20décembre 1846, , 

De la terre d'Amy, située sur les communes d'Amy, C.andor et Oa-

pauménil, canton de Lassigny, arrondissement de Compiègna (Oise). 

Comprenant : château avec |iarc et communs , la grande ferme 

d'Haussu, mine de lignite dite Cendrièré d'Haussu, bois, terres laboura-

bles et prés. 

Contenance totale : 

En Bois, 173 bect. 40 a. 70 c. i 

Prés, fi 59 «7 485 hect. 08 ar. 47 c. 

Terres labourables, 305 68 10 1 

Mise à prix : * 500,000 fr. 

Font partie de la vente le Matériel et tous les objets immeubles par 

destination et servant à l'exploitation de la terre d'Amy, et dont le 

prix est payable en sus et sans diminution du prix principal de l'adju-

dication. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris, 1° à M- Saint-Amand, avoué poursuivant la vente etdéposi 

taire d'une copie du cahier des charges et du plan de la propriété, de-

meurant rue Coquillière, 40; 2" à M« Ghéerbrant, avoué présent à la 

vente, rue Gaillon, 14; 3° à Mc Aumont-Thiéville, notaire, boulevard 

Saint-Denis, 1!). 

A Compiègne, à M" Bottier et Barbillon, avoués. 

A Amv, à M. Hulinel, garde. 

Et a Itoye, à M. DuboiF. 

got, notaire, rue Sl-Martin, 14, et 

(3944) 

M. Eynaud, rue de Beaune, 1. 

(394 (i) 

ïï A "TOI1 «rtfOAWO Etudto de M>- DELAGROUE , avoué h Pa-

.jUAilMl ImMÔuilO ris, rue Harluy-dii-Palais , 20, près la 

place Dau[ibine. — Vente aux enchères au Palais-de-Justice , à Paris, 

le samedi 20 décembre 1845, rtn« heure de relevée, en 4 lots qui ne se-

ront |>as réunis, de 1 Maisons situées dans dos quartiers fréquentés. 

l"lot. Maison, rue Tiquetonne, 4, près la rue Montorgueil ; revenu, 

2,585 fr. ; impôt foncier, 152 fr. ; mise à prix : 28,000 fr. — 2' lot. 

Maison, rue des C.inq-Diamans, 25; revenu, 2,340 fr.; impôt foncier, 

150 fr. ; mise à prix, 25,000 tr. — 3* lot. Maison, rue de la C.ossonne-

rie, 13; revenu par bail principal, 1,300 fr.; impôt foncier, (;(; Ir.jmise 

à prix, 15,000 fr. — i' lot Maison, rue d*e la Grande-Tcuanderie, 9; 

revenu par bail principal, 1,100 fr.; l'impôt des portes et fenêtres et la 

vidange à la charge du locataire ; impôt foncier, 00 fr. ; mise à prix, 

12,000 fr. — Tous ces immeubles sont dans le voisinage des halles et de 

la rue Kambuteau; il n'existe pas de baux de longue durée. 

S'adresser pour les renseignemens : audit M« Delagroue, avoué pour-

isuvant, dépositaire îles titres de propriété; à M," Tronchon, rue Si -An-

toine,'! 10; * Mc Frottin, notaire, rue des Saints-Pères, 14 ; à Me An-

MAISONS A PARIS. 
l'âudience des criées du '1 rlbùnul de première instance de la Seine, ad-

judication le mercredi n décembre 1K45, en trois lots, qui ne seront 

pas réunis : 
1° D'une grande Maison, sise à Paris, rue Sl-"auveur, 5 et] (5e arron-

dissement); produit susceptible d'augmentation, 8, 480 fr. Mise à prix : 

li0,000 francs; 2° d'une Maison, cour et jardin, s se à Paris, rue du 

Puils-de-l'Hermite, Il (12e arrondissement) ; produit, 2,000 fr. Mise 

à prix : 25,000 francs ; 3° d'une autre Maison, cour, jardin et dépen-

dances, sis» à Pïris, rue Gracieuse, 10 (12 e arrondissement); produit, 

1 ,000 fr. Mise ij prix : 20,000 fr. — NOTA . Ces deux dernières maisons 

sont contigués, el pourraient, réunies dans une seule main, faire la ma-

tière d'une spéculation avantageuse. 
S'adresser, 1° à M" Pinson, avoué poursuivant, rue Sl-IIonoré, 333 ; 

2° à M" Lemesle, avoué, rue de Seine-Saint-Germain, 18 ; 3° il M» Cha-

pellier, notaire, rue Saint-Honoré, 370; 4° à M" Bcllet, notaire, rue 

J.-J.-Rousseau, I. (3952) 

produit 1 ,00.) franc-

hectares 50 centiare 

le mercredi ï4 décembre 1845, de deux pièces de terre I r, 

ton de Rabais, nrès Coulommlers, la première .•onlenanA??'*' «»»-

- Mise îl prix : £0,000 franc» " . ,?„
hec

>e
s
 . 

, produit 750 francs. Mue j> «IPUXlè
mo 

S'adressera Paris, )•>. M« Péronne. avoué poursi £a
n

'l ™.«»ft»^ 

Villeneuve. 35; 5» à .11- liascul, avoué, raeVivimnê 8 ? ""'"'C 

lu-y, notaire, boulevard des llalieus, •>■', ; à [U-b lis •'. \|. An " ^" An" 
taire, et au château de Doue. " All)assie r „ " 

.. • (3978',' °" 

2 PIÈCES DE TERRE, J 
ente sur Déflation en l 'audience 

des criées du Tribunal de la Seine, 

MAISON DE CAMPAGNE ̂ tX'Ĵ j^, 
par suite de licilalion, en l'élude i-t par le ministère de M* BE/I • 

notaire à Poissy, le 28 décembre 1845, heure, de midi, T***, 

D'une jolie Maison de campagne., silure à Vilaines, canton de P -

arrondissement de Versailles (Seine-el-Oifc). Mise à prix
 :

 /, oiin 8S-V> 

S'adresser, pour les renseignemens, 1" à M e Boucher, avoué!» • • 

vaut, demeurant à Paris, rue des Prouvaires, 32; 2° à Me (ioiset ï!ui" 

demeurant il Paris, rue Louis-le-Grand, 3; 3° à M« lîczaiison n! ?V0Uii ' 

Poissy, dépositaire des titres et du cahier des charges. (4004) * 

liibrairie de GUI IiIiA IJMI.¥, rue lUcHclicu, f 1, au second. — Un volume In-octavo. Prix : 9 francs 5» centimes. 

TIVES ÉTUDES A I. VIVIE 
EITRËPRI§E §P1CMLE 

HépUrtesnen® et de l'Etrange, 
GAXETTE JDM2S 

I AMMOMCES POTJK TOUS MM& «ICIIJRMAUX «1© Paris 

S'adresser h M. IORBËRT E&TIBA.I. . fermier des annonce! 
■•tTJC, du CM AMI VA MM9 etc., Mue VëviëÊêÊêë, à-Mi 

Rue Richelieu 76. — J. HETZEL, éditeur du Vicaire de Wakefield, du Verther, du Voyage où il vous plaira, illustrés, etc. Rue MenarS, ÎO. 

CONTES CHOIS HARLES NODIER 
— 20 livraisons à 50 c. — 8 EAUX -FORTES PAR TONY JOHANNOT. 

— Trilby. — Le Songe d'or. 
|— 1 beau vol. grand iii-8*.— Sera complet^le 10 décembre. — 

Baptiste Montauban. — La Fée aux Miettes. — La Combe de l'Homme mort. — 
— La Neuvaine de la Chandeleur. — La Légende de la Sœur Béatrix, etc. — 

— 10 fr. l'ouvrage complet. -

Inès de la Sierras. — Smarra. — 
— 1 beau vol. grand in-8\ — Sera complet le 10 décembre. 

Le Sii'.OP DE DIGITALE de LABÉLONVE, pharmacien, rue Bourbon-Villeneuve, u), à Paris, est toujours 
cins prescrivent avec le plus de succès contre ces deux affeetioas, ainsi que contre les ASTHMES et CATAII1 
opiniâtres, les TOUX ou bronchites nerveuses. On ne le vend qu'en bouteilles recouvertes d'une capsule en 
de Digitale de Labelonye. Oépér dans presque toutes les pharmacies. 

iicament que tes méde-

ihréniques. les RUCHES 
mots .- Sirop - ta 1 1 1 aorian 

SàX «i . 

Pour Rhumatismes, Douleurs, Irritations de poitrine, Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, 
et pour les Cors, OEils-de-Perdrix, Ognons, etc. 1 fr. et 2 fr. le rouleau. Chez FAYARD, pliarm., r. Montholon, 18, Et chez BLA.YN, 
pbarm., rue du Marché-St-Horioré, 7, en face celle S't-Hyocinthe. — Nota. — Nos rouiaux. portent les signatures ci-dessus. 

S-s» &B tf 

CIGARETTES 4 

t-UAMAi;iEX-DRO;;UISTf-:, rue lies Lombar.ls, M, à Pians. 
Seuie liaison dont, M RASPAIL ^aronlis.se les produits, appareils et mgré-

diens d-.*siinés à i'appli^afiou de sa méthode hy^iësiique et eurative, 

l mnw, m ir.-v. 

BU MSMX A-JTEUR. 

La nopul rite qui a accueilli la nouvelle mé ! hode de médication de M. UASPAIL a tellement multiplie la concurrence qui s'empare dur 
que jour du nom de M. RASPAIL, à son insu; cet e concurrence a tellement détérioré la qualité des substances, tout en exagérant leur prix, 

S
ue, dans l'intérêt de la santé publique etsuriout dans celui de la classe peu aisée, M. RASPAIL s'est vu dans la nécessite de li ailer avec une 
es p us anciennes maisons de la capitale pour qu'il lui fût possible de surveiller la vente, de vérifier la bonne qualité des subslances, e! 

d'en fixer lui-même les prix au taux le plus bas possible. Chaque étiquette sera revêtue de la signature fifORBL et UASPAIL père et (ils. 
Ne [>;;s confondre le n. f4 avec celui des autres maisons qui prennent les mêmes indications sans y élre autorisées par M. Piaspail.(Affr.) 

C
UVmVH Ï¥F Les porteurs d'actions des compagnies des chemins de 
Hiiulillu SJIl I LU) fer en liquidation: — Nord, — Tours à Nantes, — Stras-

bourg, — Lyon, — Creil à Saint Quentin et autres, sont prévenus que toutes les affaires 
de celte nature sont suivies et réglées, moyennant une faible remise, au bureau spécial de 

liquidation, établi faubourg Poissonnière, 9. 
Directeur : M. VENELLE, ancien avoué à la Cour royale de Paris. 

la raison sociale serait : Jules OLEUI.X 

société 
i, entre 

Suivant acte reçu par M« Philippe-Athanase 
Beauleu t>'t son collègue, notaires à Paris, le 
29 novembre 1S45, portant la mention sui-
vante .- Enregistré à Paris, 3e bureau, le 4 
décembre 1845, folio 73, verso, case 1, reçu 
5 fr. et 50 cent, pour décime, signé Pavre, 

M. Louis- Alphonse MASSON , marchand 
quincaillier, demeurant à Paris, rue Saint-

Honoré, 9, 
Patente pour l'année 1845, à Paris, à la da-

te dn uo mai de ladite année, n" 1485 du rô-

le, ainsi qu'il l'a déclare; 
M. .Werre-llenri-Alexandre DESLANDRES, 

commis'-négociant, demeurant à Paris, rue 

Saint-llo.ooré, 9; 
Et M. Victor-Maxime REY, commis-négo-

ciani, demeurant à Paris, rue Sainl-IIouoré, 

n. 9; 
MM. Deslandres et P.ey non encore paten-

tés; 
Ortt formé entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de quincaillerie, situé à Paris, rue 

Saint-Honoré, i). 
Cette société a été formée pour douze an-

nées, qui commenceront à courir du l" jan-
vier 1846, pour finir au 1-r janvier f858. 

Cependant, M. Masson se retirera de la so-
ciété au i" janvier 1849, époque à laquelle, 
de convention expresse, il cessera d'en faire 

partie. 
El à partir du i" janvier 1849, la 

cononuera, jusqu'au Ie' janvier 185 
MM. Deslandres et Rey seulement. 

La raison sociale sera : MASSON et Comp., 
jusqu'au 1 er janvier 1849, époque à laquelle 
M. Masson cessera de faire partie de ladite 

société. i 
Et à partir du i" janvier 1849, la raison so-

ciale sera : DESLANDRES el REY, pour le 
surplus de la durée de ladite société. 

Le fonds social a été fixé à 13 i,ooo franc-, 

-dont : 
67,000 fr. seront fournis par M. Masson, sa-

voir : 7,000 fr. moulant de l'évaluation faite 
■de la moitié lui appartenant dans le fonds de 
■commerce dont il a été ci-dessus parlé, rue 
'Sainl-IIouoré, 9; el 60,000 fr., tant en espèces 

qu'en marchandises. 
33,500 fr. seront fournis par M. Deslandres, 

savoir • 3,500 fr. montant de l'évaluation fai-
te du quart lui appartenant dans ledit fonds 

«le commerce, et le surplus en espèces; 
33,500 fr seront fournis par H. Itey, sa 

voir : 3,500 fr. moulant de I évaluation faite 
du quart lui appartenant dans le même fonds 

«t 30,000 fr. en espèces. 
La signalure sociale sera : MASSON et C", 

tant que M. Masson fera partie de la société. 
Et à compter du jour où il n'en fera plus 

partie, la signature sociale sera 

DR KS et REY. 
M. Masson aura seul la signature sociale 

pendant la durée de son association. 
Et M>'L Deslandres el Rey auront séparé 

nient l'ut: et l'autre la signalure sociale, mais 
seulement .4 partir du i" janvier 1849, épo-
que à laquelle ils re.slerontseu.s associés. 

Les associes ne pourront faire usage de 
signature sociale que pour les affaires de la 

société. 
Ilspourront séparément faire usage de la 

algnatures-ocialepour souscrire et endosser 

Oies elf - ■ ■ ' ommerce. 
Leaeii; us de cette nature, 

gOïisorils p.u u .i seul des associés ayant la si 
gna.'ure sociale, obligeront les autres asso 

ciés. 
tes fonctions de M. Masson consisteront 

prjncipa'lement, tant que durera son associa 

non, à b'trt' r et administrer 

Paris. 
Chacun cli "S deux aulres associes aura sé-

parément les mêmes puuvoirs, mais il ne 
pourra en faire .MBBgeqn'i partir du 1" j en-

vier 1819. 
Les écritures et L' caisse seront tenues par 

M. Manon, tant qu'il /•répartie de la société-

ut ensuite par l'un et 

ditUnclement. 

Pour extrait 

bien que 

la maison de 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du 4 décembre 1845, enregistré 
à Paris le 5 du même mois, folio 2, recto, 
case 8, par Leverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
pour tous droits, 

M. Jacques ARBIEU, imprimeur-lithogra-
phe, demeurant à Paris, rue Saint-Jacques, 
38; M. Alexandre-Jean-Louis LE BUHOTEL, 
ancien négociant, demeurant à Paris, rue Pi-
non, 16; et M. Jules-Alexandre- Henri LECIIE-
VALIER, demeurant à Saint - Germain -le-
Gaillard (Manche), ont formé une société en 
nom collectif pour MM. Arhieu et Le Buhotel, 
et en commandite pour M. Lechevalier. 

La société est formée pour trois ans, qui 
ont commencé le 20 octobre dernier; elle a 
pourbut l'exploitation d'une imprimerie li-
thographique. . 

La raison sociale est : ARBIEU, LE BUHO-
TEL et C». 

M. Arbieu apporte à la société, en matériel 
de lithographie et ac-essoires, une somme de 
5,000 fr. MM. Le Buhotel et Lechevalier ap-
portent à la société une somme de 5,000 fr. 

en espèces. 
Les engagemens de la société, pour être 

valables contre elle, devront porter la signa-
ture sociale, qui appartient à M. Arbieu; et 
celle de M. Le Buhotel comme visa. 

Le siège social est provisoirement rue St.-

Jacques, 38. 
Tous pouvoirs sont donnés à M. Le Buho-

tel pour faire régulariser le présent acle aux 
termes de la loi. (5226) 

et oui 

et (>'. 
Le fonds social a été fixé à 60,000 francs, di-

visés en vingl paris de 3,00o francs chacune, 
et destinés , jusqu'à concurrence de 52,800 
francs, au paiement du prix principal du 
journal la Gazette Médicale, et le surplus à 
former un fonds de roulement pour les be-
soins de la société. (5244) 

Par acle sous seing privé du 2 décembre 
1845, enregistré ; 

MM. Jean-Baptiste-Guillaume BILLARD , 
négociant, demeurant à Paris, rue du Eau-
bourg-Poissonnière, 32 ; et Théodore-Victor 
DUBUS, aussi négociant, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro; 

Ont ratifié, pour le passé et définitivement 
constitue pour l'avenir, aux clauses et condi-
tions stipulées audit acte, la société de corn 
merce en nom collectif qui existait de fait en-
Ire eux depuis le 15 octobre 1845.Cette société 
restera en nom collectif. Sa durée sera de 
sept années consécutives à dater dudit jour 
15 octobre 1S45. Elle aura son siège à Paris, 
rue du l'aubourg-l'oissonniêre, 32. SesO|iéra-
tions auront pour objet la fabrication el la 
vente des tissus de verre, et l'exploitation du 
brevet dont elle est propriétaire, ensemble de 
tous autres brèvets qui pourront élre onle-
uus en son nom, pendant sa durée. La raison 
et la signalure sociales seront Th. DUBUS el 
O. Chaque associé aura le droit de gérer el 
d'administrer, et la signature sociale. Néan-
moins, les création, acceptalion cl endosse-
ment de billets, traites ou mandais, ne seront 
valables à l'égard des tiers qu'autant que la 
signalure sociale y aura été apposée par les 
deux associés, ou par l'un d'eux, tant pour 
Inique comme porteur de la procuration de 
l'auire. Celui des associés qui fera usage de la 
signature sociale soit directement, soit com-
me porteur de la procuration de son associé 
pour affaires aulres que celles de la société, 
sera seul responsable des engagemens ainsi 

contractés. 
Th. DUBUS . (5243) 

Cabinet de M. DE BEAUVAIS, rue des 1-illes-
du-Calvaire, 6. 

Par acte sous seings privés, fait double à 
Paris, dûment timbre et enregistré à Paris, 
le t" décembre îS 15, 

Il appert : 
Que MM Jran-BapiistciBAUDKET, demeu-

rant à Paris, rue Menilmontant, 27, et Jean-
Paptiste-Adolphe PIETTE, demeurant aussi à 
Paris, rue Saint-Sébastien, 20; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif qui a pour bui l'assurance mutuelle 
contre les chances du sort, sous la dénomi-
nation de ; l'Alliance des familles. 

Ladite société est formée pour six années 
consécutives à partir du K 1- décembre 1845. 

Le siège est rue de Bondy, 30 et 32. La so-
ciété est BAUDRET et Ç*. 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale. 

Pour cxlrail. F. DE BE VUVAIS. (5240; 

l'autre des associés In-

(5241) 
RKACFEI 

Suivant acte reçu par M» l'oiicber et son 
collègue, notaires à Paris, les 28 et 29 no-
vembre 1845, enregistré ; il a été formé entre 
il. Jules GliEllIN, docteur en médecine, de-
meuranl à Paris, rue Chanoinesse, 8. ;omme 
gérant; et les autres personnes dénommées 
audit acte comme simples associés comman-
ditaires, 

Une société ayant pour but la publication 
du journal la Gazelle Médicale, dont la durée 
a été lixécà dix années il partir du i" jan-
vier 1816: il a été néanmoins convenu que 
celte durée pourrait être prorogée de dix 
nouvelles années, du consentement de la ma-

jorité des associés. 
Le siégé sociîla élé établi à Paris, rue Ra-

cine, lit. . • , 
11 a élé dit que M. Julé^ ^ u .6rln scia" seul 

gérant, qu'il aurait seul la g^ualure sociale, 

D'un acle reçu par Me Tabourier, qui en 

a la minute, el son collègue, notaires à Paris, 
le 27 novembre 1845, enregistré, 

U appert que : 
Il a élé formé une société en nom collectif 

entre M. Constant DELAMAP.RE , proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Taitbout, 28, 
elM. I.ycurgue-I'rançois RA1MBAULT, pro 
prietairé, demeurant à Paris, rue Taitbout, 
28, et en commandite à l'égard des action-
naires Celle société a pour objet l'exploila-
lion d'un ou plusieurs établissemens pour un 
nouveau système d'éclairage général par 
l'hydrogène carburé et l'huile, breveté. 

La raison sociale est DELAMAP.RE, RA1M-
I1AULT Cl C«. 

Le siège de cetle société est fixé à Paris, 
rue Taitbout, 28; 

Et le litre social csl : Socii-lé de l'Eclairage 
général par l'hydrogène carburé et l'huile. 

Celle société demeure constituée à partir 
du jour de l'acte. 

Et sa durée est de quinze années consé-
cutives.! partir dudit jour. 

Le capital social est fixé provisoirement à 
100,000 tr , divisés en deux mille actions de 
200 fr. chacune. 

H. Iielamarre a apporté à la société la pro-
priété d'un brevet qui lui a été délivré le 
30 juin 1845, pour quinze années à partir du-
dit jour, pour la fabrication en irance ei 
dans les colonies des appareils et lampes à 
briller les schistes ou bitumes liquides ou 
autres madères. 

A raison de cet apport cl de l'apport com-
mun qui va suivre, il a até attribué à M De-
lamarrc soixante-cinq actions. 

-M. Kaimbaulta fait à la société un apport 
de 28,000 fr , à raison duquel et de l'apport 
commun ci après, il lui a élé aussi altnbue 
cent quarante actions. 

MM. Delamarre et Raimbaull ont apporté 
conjointement à ladite société : 

1" Un trailé verbal fait, le 28 août 1845, 
avec M. Gojard-Ghéron, de Dreux, par lequel 
concession a élé faite du droit exclusif de 
vendre les lampes el appareils à brûler les 
huiles de schistes en l'arrondissement de 
Dreux : 

2° El la propriété d'un brevet d'invention 
pour une lampe dite atmosphérique, accordé 
a MM. Du Trembley et Girard, expirant le 
3 septembre 1860. 

Lequel brevet leur a été cédé par acte 
passé devant ledit M-' Tabourier, qui en a la 
minute, et son collègue, les 26, 27 novembre 
1845, enregistré. 

Celte concession a été faite moyennant un 
droit île 2 francs par chaque lampe atmo-
sphérique pendant la durée de la société, le-
quel a élé garanti devoir produire au moins 
30.000 fr. pendant les années 1846, 1847 et 

1848. 
La soçiélé sera gérée par MM. Delamarre 

et Raimbault, agissant conjointement ou sé-
parément. 

Et les gérans auront seuls la signature so-
ciale, doni ils no pourront faire usage que 

ARTICLES de MARIAGE 
-oo-

Boites à Châles. 

Coffrets à Ouvrage. 

Boites à Bijoux. 

Pupitres. 

Papeteries garnies. 

Caves à Liqueurs. 

NÉCESSAIRES ET TROUSSES DE VOYAGE. 

YO\j"r.MS>S,ï.\m D\i "rxO\, 

Rue de la Paix, 30, au coin du Boulevard. 

LA FABRIQUE ET VENUE ES GROS, RUE SAWT-MART1N , 161. 

OBJETS D'ÉTREfiES. 

Mouchoirs, 

. Thé, Jeux, 

Caves à Odeurs. 

Boiles à Ouvrage. 

Petits Meubles. 

Ébémslerie 6™ Boule. 

[i vol. in*. Fig. 2«édit.] MANUEL PRATIQUE DES MALADIES DES [Prix: 7 fr. 50. Franco 9 fr.] 

VOIES UBINAIRES ET DES ORGANES DE LA GÉNÉRATION 
ou GUIDE HEDICAL des Personnes atteintes de Rétention d'urine, Catarrhe ou Paralysie de vessie. Gravelle, Pertes séminales, Impuissance, 

ParGŒl'RY-DUVIVIRR, Méd. de la Faculté de Paris, ex-méd. du Bureau de Bienf., ex-cbir.-major, offic. du Mérite militaire etc. 

Ya-ry», tAtts V1 AUTEUR , àu Coa1-So,wWao\tov«, 13, e,V tUx ÉD. GAHNOT, WOT ., ««, Yaw-Soi\'«1Vlv'\vt\'ri, 7. 

■ le la société, et 
billet à ordre. 

sans pon-
Ç 5242) 

rce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du'J DECEHRHE '&45, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur I.EGRET, coiffeur-parfumeur, rue 
du Bac, 26, nomme .M. Gnmoult juge-eom-
missaire, et M. Pellerin, rue Lepelletier, 16, 
syndic provisoire >N° 5694 du gr.); 

Du sieur BRASSEUR, md de vins-traiteur, 
rue Aubry-le-Boucher, 5, nomme M. Jouet 
juge-commissaire, et M. Saivres, rue Michel-
te-Comte, 23, syndic provisoire .N- 5695 du 
gr. 

Du. sieur BOUZAT, entrep. dépavage, ci-
devant rue de Poissy, 25. actuellement quai 
de la Grève, 34, nommeM.de Roti ou juger 
commissaire, et M. Gromorl, passage Saul-
mer, 4 bis, syndic provisoire iK° 5696 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

.Vonf l'neilés à st rendre an Tribunal de 
eo nmrrrt de Paris, salle des assemblées des 

ailliies, MM. les ceéttneiers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CLÉKIN, fab. de carton à Vaugi-
rard, le 18 décembre à 3 heures (N» 5684 du 

Sf- ; 

Pour assister à l'assemblé* dans laquelle 

M. ir. juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de Vèiat des créan-
ciers présumés, eue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Noxx. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de teurs créances, remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEFÉBURE, fab. de bronzes, rue 
Lyies Filles du-Calvaire, 16, le 18 décembre à 

9 heures i]2 (N° 5552 du gr.); 

Des sieurs CIIAMBRETTE et FRANCON, fa-
brieans de carlon-p;Ke, boulevard Montpar-
nasse, 31, le 16 décembre à 12 heures (N-> 
5550 dugr.); 

Lu sieur BOURG01N lils, commissionnaire 
en marchandises, rue st-Anastase, 5, je 16 
décembre à 12 heures (N- 5549 du gr-); 

la présidence de Pour être procédé sous 

M. le p.^.-commissaire, aux vérification et 

affirmation de Uurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sonl priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être 'Convoques pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LFGRAND, libraire, quai des 
Grands-Augustins, 59, le 15 décembre à 2 
heures ;N" 5431 du gr.); 

Des sieurs MOSSF.R frères, appareillcurs 
de gaz, rue Bourbon-villeneuve, 31, le 16 
décembre à 3 heures

 k
N- 4894 du gr.,'; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en étal d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tan 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

Non. 11 no sera adnis que les créanciers 
reconnut. 

REMISES A HUITAINE. 

Des sieurs Paul el Léon JAGOT, mils de 
literie, rue Grenelât, 5,1e 16 décembre .1 3 
heures (H? 5377 du gr ); 

Du sieur BERTRAND, lilalcur de laines 
peignées, rue l'opincourt, 30, le 16 décembre 
a 3 heures (N- 5320 du gr.); 

Pour reprendre la d'tlibéralion ouverte sur 

le concordat proposé, par le failli, l 'admettre 

l il y a lieu, ou passer a la formati 

l union, et, dans ce cas, donner leur -

sur l'utilité du maintint ou du remplactmtut 
des syndics. 

PltOlRiCnON »K TITRES. 

'ni invités à pro 

i jours, n daUr 

ire, dans lr délai d 

ce jour, leurs titres 

lin bordereau s -ir 

sommes à récla 
de creanr.s, accompaenés 
papier timbré, indicatif d 

in,r,MM lrscrearir.ie.rs: 

Du sieur SCULEISIXGER, md de chevaux, 
rue de l'Onthieu, 29, entre les mains de M. 
Millet, boulevard St-Denis, 24, svndic delà 
railliie (K» 5667 du gr.); 

Pour. ..i conformité de l'article 49Î de la 

loi du tSmai I S 33, être procédé à la vérifi 
cation des .créances, qui commencera immé-

diatrnunt après l 'expiration de ce délai 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

juge-

ixerciee 

N. B ■ Un mois après la date de ces 

mens, chaque créancier rentre dans l 

de. ses droits contre le failli. 

Du 9 décembre. 

M. LECOEUR, anc. md de vins à Plaisance 
(N° 4358 du gr.). 

M. PESLIN, agent de remplacemens mili-
taires, quai des Orfèvres, 4 (S* 5385 du gr.;. 

M. LOSW, négociant, boulevard Poisson-
nière, 14 (N- 5627 du gr.). 

M. BERTRAND, fab. de billards, rue Neuve-
St-Gilles, 2 (N- 5324 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU JEUDI II DÉCEMBRE, 

NEUF HEURES : Cadour, crémier, synd. 

NEUF HEURES l|2 : Ailken, Sléel el C«, méca-
uiciens, remplacement de syndics définitifs. 
— Rousseau, md de doublures, redd. de 
comptes. 

ONZE HEURES : Cordier, carreleur, id. 
Carron, entrep. de maçonnerie, synd. 
Thirouin, fab de perles, conc. — ïioudan 
frères, négociant en denrées coloniales, id 

DEUX HEURES : Ramel, décortiqueur, id. — 
Dites Barbier, lingéres, vérif. 

TROIS HEURES : Girard, ancien fab. de pâtes 
alimentaires, rem. à huitaine. — Raréfier, 
mécanicien, clôt. — Piat, md de vins, id 
Petit md de vins, synd. 

l'ui'sea Bégaies. 

D'une maison et d'un terrain cl faiiiic-ic 
rue des Noyers, 2, appartenant à M. I.egna;,. 
y demeurant, vendu à M. Brûlé, par acte re-
çu Hubert, notaire il Pans, le 21 octobre 1815, 
moyennant 30,000 fr. Lavanx, avoué. 

D'une maison rue Aibouy, 7, appartenaui 
à M. Lboîe, demeurant rue d'Enfer, 66, et au-
tres, vendu à M. Leveaux, par acle reçu Cou-
sin et Leforl, notaires à Paris, le 23 oelobrt 
1845, moyennant 130.000 fr. 

Chevallier, avoué. 

D'un terrain rue des Gobelins, appartenani 
a M. Letèvra , demeurant rue Nolre-Daine-
de-Loretle, 32, cl aulres, adjugé à M. Lefe-
bure, en la chambre des notaires de Pari> 
suivant procès - verbal dressé par M" Mai-
land, nolairé à Paris, le 14 janvier, moyen-
nant 12, KO fr. Delagroue, avoué. 

Ordre* ce t'ouirll-juiioi!* 

Décembre, 
OUVERTIKES D'ORDRES. 

Dun terrain à Balignolles-Monceaux lieu-
dil les Epineltes, appartenant i M. Boulav y 
demeurant, avenue de Clichy, 71, et autres 
vendu à M.Villemsens, par actè re u Balagny' 
notaire aux Rxllsnnllû il. „ „. Lvîi .SÎ'Wïi 

de 

avis 

notaire aux Batignolles, les s et 9 juillet 1845 
moyennant 5,000 fr. Marin avoué 

D'un terrain s 

13 sep-

ux Batignolles, lieudit les Epi-
nettes, appartenant i M. Cotlin, demeurant à 
Clichy-la-Gareune, rue Marthe, vendu à M 
Yiliemsens, par acte reçu Anceile, notaire à 
Neullly, cl Balagny aux Batignolles, le 1 
tembre, moyennant 6,000 fr. 

Marin avoue. 

D'un' terrait) avenue de Ségur, 15, appar-
tenant;! M. Gorge, demeurant rue de Ségur, 
15, vendu à l'Etal, par acle reçu Boudlo-De-
vesvres, notoire à raris, les 6 et 14 juin 1845, 
moyennant 659 fr. 10 e. Bcrlhc avoué. 

D'un terrain à C.ourbevoie, à l'encoignure 
de la rue Vieille-dc-Sl-Cermain, appailenanl 
a M. Hubert, demeurant à Courhcvoie, et au-
tres, vendu à Mlle Louis, suivant déclaration 
decommauil par M. Petit, par acte reçu I-'er-
ran, notaire a Paris, le 20 aoilt, moyennant 
20,000 fr. Lesicur avoué. 

D'une maison allée d'Antin, 11, appaile-
nanl â Mmeveure Rocbel, demeurant rue de 
Malle, vendu à .M David, par acte reçu Du-
praji notaire a St-Germain-cn-l.oye, les 8 él 
18 octobre 1845, moyeuuaul I38,0t<0 fr. 

Lesicur, avoué. 

D'un terrain rue Madame, appartenant à 
M. Baiily, y demeurant, M, ctaulres 
a M Bonjour, par acto reçu Dan tend, 
à Paris, les 23 et 25 octobre 
15,000 fr. 

Rn registre k Paris, la 
F* 

R «au un fnn«âiT mntimtii 

décembre 1843. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE 

vendu 

notaire 
, moycniianl 

Sainl-Ainand, avoué. 

2 Preschez, sur 9,800 fr., prix d'un ter 
rain à Paris. — N» 17247. 

Richard avoué. 

— Linsler, sur 84,600 fr., prix d'une mai 
son à Paris. — N" 17259. 

L. Bouissin avoué. 

3 Cassé, sur20,ooofr., prix d'une maison 
à Montmartre.—N" 17313. 

Goiset avoué. 

— Poncet, sur 194,050 fr., prix d'immeu 
bles à Paris. — N» 17300. 

E. Moreau avoué. 

— Moussel, sur 1 ,500 fr., prix d'une mai-
son à Boulogne.— N» 17253. 

E. Lefèvre avoué. 

— Mart,sur 57.000 fr., prix d'une maison 
à Paris.—N" 17293. 

Cottereau avoué. 

— Giffard, sur 88,000 fr., prix d'une mai-
son à Paris.—X" 17221. 

Richard avoué. 

4 Caullié. sur I70 ,ooofr.,prixd'une mai-
son à Paris.— N" 17301. 

F). Moreau avoué. 

— Guillolteaux, sur34o,050 fr,, prix d'une 
maison à Paris.—N" 17315. 

Glandaz avoué. 

— Genesle, sur 367,550 fr., prix d'une 
maison à Paris.— N> 17222. 

Levillain avoué. 

OUVERTURES DE C0>TR1BITT10NS. 

Novembre. 

29 Slrobel, sur 921 Tr. 60 c— X" 17250. 
Laurens avoué. 

30 Doze,sur 1,007 fr. 95 e.-N" 17329. 
Lacroix avoué. 

Décembre. 

I" Beaufrére, sur 550 rr.-N" 17269. 
Belil-Bcrgonz avoue. 

2 Blol, sur 11,072 fr. 10 c. — N" 17068. 
Rillaut avoue. 

3 Casa-Major, sur 3,1 81 fr. 25 c. -j- N» 
17229.' René Guérin avoué. 

4 Percot, sur 989 fr.—N» 17219. 
Iooss avoué. 

— Gaucher-Dcsmoncts, fur 1.171 fr. 20 c. 
— N" 17315. Petlil avoué. 

— Souphar, sur 1,290 f. 45 e.-N» 17337. 

Lacroix avoué. 

5 L'ORDRE DES, AVOCATS, RUE MUVE-DES^r^™^ 

'K'rStElMTÎIlllIOBiN H SIX 

Il 5 'iiuUat.titiicN. 

Du 27 novembre. 

Acte reçu Duval, notaire a Paris, la 10 no-
vembre 1845. contenant vente à M. Paluraul, 
moyennant 52,000 fr., d'uno maison rue rte 
Soino, II, appartenant à M. l.enormaul, rue 
de Seine, 8. 

Acte reçu Duval, nolaire à Paris, le 10 
novembre 1845, contenant vente- à M Bon 
nin. moyennant i»,ooo francs, d'une maison 
rue Ma/arine, 10. appartenant à M. I.cnor-
mant, rue de Seine, 8. 

Du 28 novembre. 

Acte reçu Itayard, nolaire à Paris, le 17 
novembre 1845, contenant vento à M. Sauce, 
moyennant 45,000 fr., d'un terrain rue de 

M. de Seguin, propriétaire, .„ 

Mlle Bremontier, fa
UD 

*»S'es 

- et - Mlle BremomieV
r'|LIi,

um

D

r
°
r
M4, 

nière, 56. ' ,aub - Poisson-

M.YVoidier, avocat, rue Neuve n,„, 
et - Mlle Goulliart. rï,»f"ïo B *■ 27, -

10 bis. 
Goulliart, rue Rivoli 

M- Degas, anc banquier, rue de. » 

rue de l'Eglise, 25. ignolles. 

«. Girard, tailleur, — «t - »in„ „ , . 
Sl-tlonore,323. "e Brel"er,ru

e 

M. Poncelet, charcutier ruert„i.-„ v 
Honoré, 108,- et -Mlïe ZiaU.bou !:S:St-
Martin, 260 

U. Rigaudin, lailleur rue rln ci • 

\l. Vaissiere, chapelier, rue 
et - Mlle Boichot. 
noré, 12. 

, Sl-Laz'are, 93 ~ 
rue du Marché-st-Ho-

M. Tavenet, capitaine devaisseau, rue Neuve-
Saint-Nicolas-Saint-Martin, 32, — el — Mlle 
Ablon, l'aub. St-Denis, 154. 

V. Boucher, négociant, rue St-Denis, 209, — 
el — Mlle Rissoan, rue de la Boule-Bouge. 
n. 11. 

Vf. Foncier, dessinateur, passage Choiseul, 8, 
— ét — Mlle Vidal, même passage, 12. 

Vf. Gange, peintre, — et — Mlle Culot, rue 
Noire Dame-de-Lorette, 48. 

M. Aine, négociant, boulevard des Italiens, 3, 
— et — Mlle Muller, galerie Fcydeau, 12. 

Séparai twti» »3« Corp» 

et de Biens. 

Le 8 décembre : Demande en séparation de 
liions par Marie-Françoise-Césarine Alt-
KOOLT contre l'ierre-Alexandre-Simon 
DEBEAUVAIS, boulevard Blanche, 24. 

Le 9 décembre : Demande en séparation de 
biens par Louise-Agathe DEMAHS contre 
Jules-l'ierre-Michel DE K1NKELIN PELLE-
TAN, médecin, rue Cadet, 11. 14, Courbée 
avoué. 

Le 29 novembre : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Geneviève LECOQ 
et François DAVANT, entrep. de baumes 
a Charonne, avenue de Bagnoiet, 5, Dutaat 

Déség et IiihuniatlonB. 

Du 7 décembre. 

M. Pauline, 48 ans, rue Gramraont, 13. -
Mme Dudouy, 40 ans, rue Richelieu, 8, - M. 
Bailleux, 36 ans, rue l'Evêque, 20. — M. Vin-
cent, 51 ans, rue Ilauteville, 30. — M. tiouil-
lard, 46 ans, faub. du Temple, 9.— M .SchuJ, 
01 ans, rue Bounibourg, 1 - Mnx Deculle, 
18 ans, rue de Braque, 11.— .MnicLavoye, 
78 ans, rue de la cile, 58 — Mlle Cholin, 73 

ans, rue St-Jacques, 21 1. 

Du 8 décembre. 

Mlle Rolland, 90 ans, rue des Petites-Ecu-
ries, 1. — Mme veuve-triton, 72 ans, ruetlau-
teville, I. — M. Quincher. 57 ans, rue du 
Caire, 7. — M. Sauvé, 69 ans, rue Sl-Deuis, 
300. — Mme Mourthon, 21 ans, rue de l'Ab-
baye, n. — Mme Bavions, 70 ans, ruede 
Vaugirard, 117. — M. Darquel, 40 ans, tu» 

du Petil-Lion-Sl-Sulpicc,i7. 

'i.iursc du 10 SSéeeiaiîire. 

pl. ht .irdJœjU^ 

4 1|2 0[0. 
4 0|0 
B. du T. 5 
Banque 
il. de la Ville. 
Oblig. d» 

baisse hyp... 
-Oblig.. 
A. Gouin 
Ganneron 
Banq. navre. 

— Lille... 
Gr. Combe... 

Oblig 
—d» nouv.... 

112 
106 50 

m 3 3|8 

1380 
575 ■ 

1155 ■ 
1130 • 

6!i • 

4 Canaux 
—jouiss *" _ 
Can. Bourg.. _ 
—jouiss - _ 
Can. Sambre. 
Lins Maberly 
—Pont-ltemy - _ 

Union linière 
Fil. uouenn.. " „ 
Soc. desAnn. 

Zinc v. Mont. <W _ 
— Nouv. M... „ 
Fer. galv..- " -
M.-S.-Samb.._ 

FONDS É TU ANGERS. 

Dette act. 36 
0 — diff. 
uû 
«0 — pass. 6 5|8 
a. Anc. dilf. — — 

3 0101841 38 — 

Emp. nom.. 100 l|S 
1230 — 

55 Ht 
Haïti — 

Autricho (L) 415 — 

CHEMINS 

St-Germain. . 4160 — 

—Emprunt... — — 

— d" 1842... — — 

Vers, droite.. 460 — 

— Oblig.. , -A — 

— d» 1843... 1175 — 

— Gauche ... 305 — 

970 — 

— — — 

Rouen-uavre — 

117, — 

1212 

Orl. il Vierz. 660 — 

— a Bord. ... 610 

C« du Nord.. 720 — 

, S0I0 1840 
!_ 1842-
4 1|2 01»-
3 0|0..,--
1 l \1 0|t> 
Banque-
- 1*41--
Soc. gen-
[i lloli. 

Fampoux ■•" 
Strasbourg-

—Oblig..----
nulh. 3 Th-
Marseille 
Montpellier-
Bord, a la T-
Sceaux — 
A m . a Boul-
nontereau— 
Audrezieux-

Dieppe 
Anvers..-- -
Napl.-Cast-

ll!^ 

500 ** 
4*1 

BBKTC* 

85, 

Pour légalisation de la signature A. G UÏO
T

« 

l« main du ^ârr
<
.ncli^*•»^I' 1, 


